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Cour

Sortie PK

Sortie logement

SS

SS

 PK

ESCALIER
11 marches

h = 16cm - g = 28cm

EDF

EAU

SG
PTT

JD

JD
JD

JD

rue de la
 G

are

Accueil + espace attente

18.7m2 25.00 m2

Pt.Salle de reunion

31.55 m2

Sanitaires

17.14 m2

BUREAUX

 LIBRES

archives

L.T+LE

6.12 m2

Local Mat

11.76 m2

VMC

+

G.rejet

VMC

+

G.rejet

Sanitaires

18.07 m2

Sanitaires

18.07 m2

Accueil

7.75 x 11.2

Salle

190.96 m2

L.T

gaines

90 places
POLE CULTUREL

EAU

EDF

SG

JD

JD

JD

ESCALIER-GRADIN

6 marches

h = 15.6cm - g = 28cm

SKATE-PARK

P
la

n
 d

e
 t

ra
v
a

il

Bureau cont. urba

9.92m2

Bureau indiv 1

9.62m2

Bureau indiv 3

10.12m2

Bureau indiv 2

9.92m2

Bureau 2 postes trav.

21.45m2

Bureau 2 postes trav.

17.02m2

Bureau secret 2 postes trav.

20.06m2

Vest H/F

30.78m2

Local Arme

5.28m2
surveillance

9.36 m2

Local Radio

4.80m2

Bureau indiv 1

9.92m2

Salle de repos

9.91m2

Sanitaires

10.77 m2
Local archives

5.16m2

Bureau collectifs

10.72 m2

Bureaux 2 pt

20.18 m2

L.T

3.97 m2

S.S

(Espace de consultation)

22.80 m2

L.E

+

repro

POLICE

 MUNICIPALE

SERVICE SPORT ET

VIE ASSOCIATIVE

Sanitaires

12.34 m2

Bureau 1 poste

de travail

10.53m2

Bureau 1 poste

de travail

9.92m2

L.T

15.44m2

Local O.M

23.42m2

Bureau indiv 2

10.12m2

Bureau indiv 3

9.92 m2

Bureau 1 poste

de travail

9.92m2

Bureau 1 poste

de travail

10.12m2

Bureau asso

9.41m2

L.T

3.90 m2

L.E

5.88m2

L.rg

12.12m2

Bureau indiv 1

15.20 m2

21.66 m2

21.65 m2

ESPACE

ACTIVITE

EMPLOI

63.94 m2

VMC

+

G.rejet

S.S

VMC + G.rejet

EDF

EAU

SG

PTT

L.T

gaines

5.96 m2

S.S

Vestiaires

10.66 m2

VH VH

VHVH

p
e
n
te

 1
8
 %

p
e
n
te

 5
 %

p
e
n
te

 4
 %

PORTE CF

Coulissante

PORTE CF

Coulissante

Sanitaires

9.38 m2

Loge collective

13.43 m2

Accueil 8.20 m2

CITY STADIUM

02

01

03

05

04

Hall

16.48 m2

122.35ngf

122.33ngf

122.33ngf

122.40ngf

pente 5 %

122.80ngf

122.33ngf

122.33ngf

123.27ngf

122.82ngf

122.85ngf

122.68ngf

122.33ngf

pente 2.7%

121.95ngf

122.33ngf

122.70ngf

pente 8.55%

122.40ngf

122.42ngf

pente 0.4%

122.35ngf

122.42ngf

122.42ngf

122.10ngf123.18ngf123.16ngf

123.18ngf

pente 5.3 %

122.33ngf

122.35ngf
122.35ngf

122.33ngf

122.35ngf

122.33ngf 122.40ngf

122.42ngf

122.35ngf

122.33ngf 122.35ngf
122.33ngf122.35ngf

122.33ngf

pente 6.4%

122.33ngf

122.64ngf

121.97ngf

pente 2.6%

122.13ngf

121.87ngf

122.35ngf

122.23ngf

122.33ngf

E
M

O
M

JO

JO

V
E

R
R

E
O

M

EM

EM

VH

EM

122.33ngf

124.00ngf

124.55ngf

124.72ngf

bureaux

bureaux

pente 2%

124.54ngf

124.30ngf124.70ngf

124.70ngf

pente 2%

124.00ngf

pente 2%

pente 2%

124.00ngf

124.60ngf

122.33ngf

pente 5 %

122.82ngf

122.68ngf

122.63ngf

122.40ngf

pente 8.55%

pente 2.55%

122.80ngf

122.33ngf

124.00ngf

pente 6.4%

123.83ngf

pente 4.0%

123.83ngf

15 places

 dont 1 PMR

124.48ngf

rue de la
 G

are
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L.T

JD

hsp 177cm

hsp 177cm

JD

JD

JD

JD

JD

VH

VH VH

VH VH
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Cour

Sortie PK

Sortie logement

SS

SS

 PK

ESCALIER

11 marches

h = 16cm - g = 28cm

EDF

EAU

SG
PTT

JD

JD
JD

JD

rue de la
 G

are

Accueil + espace attente

18.7m2 25.00 m2

Pt.Salle de reunion

31.55 m2

Sanitaires

17.14 m2

BUREAUX

 LIBRES

archives

L.T+LE

6.12 m2

Local Mat

11.76 m2

VMC

+

G.rejet

VMC

+

G.rejet

Sanitaires

18.07 m2

Sanitaires

18.07 m2

Accueil

7.75 x 11.2

Salle

190.96 m2

L.T

gaines

90 places
POLE CULTUREL

EAU

EDF

SG

JD

JD

JD

ESCALIER-GRADIN
6 marches

h = 15.6cm - g = 28cm

SKATE-PARK

P
la

n
 d

e
 t

ra
v
a

il

Bureau cont. urba

9.92m2

Bureau indiv 1

9.62m2

Bureau indiv 3

10.12m2

Bureau indiv 2

9.92m2

Bureau 2 postes trav.

21.45m2

Bureau 2 postes trav.

17.02m2

Bureau secret 2 postes trav.

20.06m2

Vest H/F

30.78m2

Local Arme

5.28m2
surveillance

9.36 m2

Local Radio

4.80m2

Bureau indiv 1

9.92m2

Salle de repos

9.91m2

Sanitaires

10.77 m2
Local archives

5.16m2

Bureau collectifs

10.72 m2

Bureaux 2 pt

20.18 m2

L.T

3.97 m2

S.S

(Espace de consultation)

22.80 m2

L.E

+

repro

POLICE

 MUNICIPALE

SERVICE SPORT ET

VIE ASSOCIATIVE

Sanitaires

12.34 m2

Bureau 1 poste

de travail

10.53m2

Bureau 1 poste

de travail

9.92m2

L.T

15.44m2

Local O.M

23.42m2

Bureau indiv 2

10.12m2

Bureau indiv 3

9.92 m2

Bureau 1 poste

de travail

9.92m2

Bureau 1 poste

de travail

10.12m2

Bureau asso

9.41m2

L.T

3.90 m2

L.E

5.88m2

L.rg

12.12m2

Bureau indiv 1

15.20 m2

21.66 m2

21.65 m2

ESPACE

ACTIVITE

EMPLOI

63.94 m2

VMC

+

G.rejet

S.S

VMC + G.rejet

EDF

EAU

SG

PTT

L.T

gaines

5.96 m2

S.S

Vestiaires

10.66 m2

VH VH

VHVH

p
e
n
te

 1
8
 %

p
e
n
te

 5
 %

p
e
n
te

 4
 %

PORTE CF

Coulissante

PORTE CF

Coulissante

Sanitaires

9.38 m2

Loge collective

13.43 m2

Accueil 8.20 m2

CITY STADIUM

02

01

03

05

04Hall

16.48 m2

122.35ngf

122.33ngf

122.33ngf

122.40ngf

pente 5 %

122.80ngf

122.33ngf

122.33ngf

123.27ngf

122.82ngf

122.85ngf

122.68ngf

122.33ngf

pente 2.7%

121.95ngf

122.33ngf

122.70ngf

pente 8.55%

122.40ngf

122.42ngf

pente 0.4%

122.35ngf

122.42ngf

122.42ngf

122.10ngf123.18ngf123.16ngf

123.18ngf

pente 5.3 %

122.33ngf

122.35ngf
122.35ngf

122.33ngf

122.35ngf

122.33ngf 122.40ngf

122.42ngf

122.35ngf

122.33ngf 122.35ngf

122.33ngf122.35ngf

122.33ngf

pente 6.4%

122.33ngf

122.64ngf

121.97ngf

pente 2.6%

122.13ngf

121.87ngf

122.35ngf

122.23ngf

122.33ngf

E
M

O
M

JO

JO

V
E

R
R

E
O

M

EM

EM

VH

EM

122.33ngf

124.00ngf

124.55ngf

124.72ngf

bureaux

bureaux

pente 2%

124.54ngf

124.30ngf124.70ngf

124.70ngf

pente 2%

124.00ngf

pente 2%

pente 2%

124.00ngf

124.60ngf

122.33ngf

pente 5 %

122.82ngf

122.68ngf

122.63ngf

122.40ngf

pente 8.55%

pente 2.55%

122.80ngf

122.33ngf

124.00ngf

pente 6.4%

123.83ngf

pente 4.0%

123.83ngf

15 places

 dont 1 PMR

124.48ngf

rue de la
 G

are
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Sanitaires

17.14 m2 VMC +G.rejet

63.94 m2

VH VH

VH VH

SERVICE

ENFANCE

Bureaux 2 pt.1

17.57m2

Accueil + Hall + espace attente

84.01m2

Bureaux 2 pt.2

21.84 m2

Sanitaires

12.59 m2

Bureaux  3 pt

21.56 m2

Local archive

12.46m2

Bureaux  2 pt.5

21.85 m2

Accueil

13.50 m2
Bureaux 1

9.25m2

Bureaux 2

9.32 m2

Bureaux 3

9.50 m2

Bureaux 4

9.50 m2

Bureaux 5

9.31 m2

interne 17.48 m2

Bureaux  2 pt.3

18.11 m2

Bureaux  2 pt.4

18.11 m2

EAU

EDF

SG
PTT

JD

JD

JD

VMC + G.rejet

L.T

gaines

ESCALIER
27 marches

h = 16cm - g = 28cm

VMC

+

G.rejet

Local stockage

48.21 m2

JD

JD

VMC

+

G.rejet

SS

 PK

SS

 PK

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

62.54 m2

62.54 m2

BUREAUX

 LIBRES

Sanitaires

18.07 m2

Sanitaires

18.07 m2

Hall

16.36m2

Hall

16.36m2

Accueil

Accueil

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

11.45 m2

bureaux

bureaux

ru
e
 d

e
 l
a
 G

a
reEspace deux roues

EAU

EDF

SG

PTT

L.T

gaines

5.96 m2

S.S

BAL

Espace deux roues

15 places

 dont 1 PMR

Hall

JD

WC public

5.84 m2

13

1920

03

04

05

06

07 08 09 10

11

12

14

15

rue de la
 G

are

16

17

18

Mezzanine

28.91 m2

122.35ngf

124.02ngf

124.02ngf

122.35ngf

124.02ngf

122.33ngf

124.00ngf

124.55ngf

122.33ngf

124.00ngf

124.72ngf

124.72ngf

123.78ngf

pente 2%

124.54ngf

124.30ngf124.70ngf

124.70ngf

pente 2%

124.00ngf

pente 2%

pente 2%

124.00ngf

124.60ngf

122.33ngf

pente 5 %

123.27ngf

122.82ngf

122.85ngf

122.68ngf

122.33ngf

pente 2.7%

121.95ngf

122.63ngf

122.40ngf

pente 8.55%

pente 2.55%

122.10ngf123.18ngf

122.80ngf

122.33ngf

125.85ngf

124.02ngf 124.00ngf

124.02ngf124.00ngf

123.83ngf

pente 6.4%

123.83ngf

pente 4.0%

123.83ngf

123.83ngf

124.00ngf

124.34ngf 124.51ngf 124.48ngf

124.02ngf

122.35ngf

ngf

ngf

ngf

VH
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JD

VH

VH

VH

VH

JD
JD

JD

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Sanitaires

18.07 m2

Sanitaires

18.07 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Archives

13.89 m2

Archives

13.89 m2

SG

EAU

PTT

EDF

JD

VMC

+

G.rejet

VMC + G.rejet

L.T

gaines

ESCALIER

27 marches
h = 16cm - g = 28cm

62.54 m2

62.54 m2

BUREAUX

 LIBRES

EDF

L.T

gaines

5.96 m2 EAU

SG

PTT

JD

JD

124.55ngf128.70ngf

122.33ngf

124.00ngf

124.55ngf

124.72ngf

bureaux

bureaux

pente 2%

124.54ngf

124.30ngf124.70ngf

124.70ngf

pente 2%

124.00ngf

pente 2%

pente 2%

124.00ngf

124.60ngf

122.33ngf

pente 5 %

122.82ngf

122.68ngf

122.63ngf

122.40ngf

pente 8.55%

pente 2.55%

122.80ngf

122.33ngf

124.00ngf

pente 6.4%

123.83ngf

pente 4.0%

123.83ngf

15 places

 dont 1 PMR

124.48ngf

rue de la
 G

are

VMC + G.rejet
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VH VH

VH VH

JD
JD

JD

JD

EAU

EDF

SG
PTT

JD

VMC + G.rejet

L.T

gaines

EAU

EDF

SG

PTT

L.T

gaines

5.96 m2

VMC

+

G.rejet

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Bureaux

11.65 m2

Sanitaires

18.07 m2

Sanitaires

18.07 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Bureaux

17.45 m2

Archives

13.89 m2

Archives

13.89 m2

62.54 m2

62.54 m2

BUREAUX

 LIBRES

JD

JD

JD

122.33ngf

124.00ngf

124.55ngf

124.72ngf

bureaux

bureaux

pente 2%

124.54ngf

124.30ngf124.70ngf

124.70ngf

pente 2%

124.00ngf

pente 2%

pente 2%

124.00ngf

124.60ngf

122.33ngf

pente 5 %

122.82ngf

122.68ngf

122.63ngf

122.40ngf

pente 8.55%

pente 2.55%

122.80ngf

122.33ngf

124.00ngf

pente 6.4%

123.83ngf

pente 4.0%

123.83ngf

15 places

 dont 1 PMR

124.48ngf

rue de la
 G

are

VMC + G.rejet
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JD JD

JDJD

121.97

128.30

123.77

125.45

PLANCHE 3

PLANCHE 4

PLANCHE 5

PLANCHE 6

PLANCHE 2 

119.05

PLANCHE 1

140.00

PLANCHE 7
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JD

JDJD

JD

121.97
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123.77
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140.00

PLANCHE 6

PLANCHE 7
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Ville de Mouans-Sartoux

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE DE LA BERGERIE
COMMUNE DE MOUANS-SARTOUX

ADSEA06

Entre les soussignés :

La Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le
département  des  Alpes-Maritimes,  ayant  son  siège  en  l'Hôtel  de  Ville  de  MOUANS-SARTOUX  (06370),
identifiée  au  SIREN  sous  le  numéro  210  600  847,  représentée  par  son  Maire  en  exercice,
Monsieur Pierre ASCHIERI, nommé à cette fonction par délibération en date du 26/05/2020.
Ci-après dénommée « le Propriétaire ».

Et

L'association dénommée  ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE POUR LA SAUVEGARDE DE L'ENFANCE,
DE L'ADOLESCENCE ET DES JEUNES ADULTES DES ALPES-MARITIMES,  par abréviation ADSEA06,
ayant son siège 268 avenue de la Californie La Baie des Anges à NICE (06200),  immatriculée au SIREN sous
le numéro 775 552 219, déclarée à la préfecture des Alpes-maritimes le 05/12/45, représentée par Monsieur
Charles ABECASSIS, président du Conseil d'administration, habilité à l'effet des présentes an vertu de l'article
18 des statuts,
Ci-après dénommés « l'Occupant ».
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Il a été convenu de ce qui suit :

Article 1. Désignation

Le propriétaire consent à l'occupant, qui l'accepte, un droit d'occupation du local «  La Bergerie » situé  210
parc d'activité de l'Argile à MOUANS-SARTOUX (06370), cadastré BV n°63.

Le local, comme désigné sur le plan annexé, se compose d'une pièce principale de 47 m², d'une cuisine avec
mezzanine, d'un sas d'accueil et de sanitaires, pour une surface totale d'environ 100 m².

L'occupation du local n'est autorisée que du lundi au vendredi de 07h00 à 15h30. En dehors de ces périodes
d'occupation le local sera mis à disposition par le propriétaire à d'autres associations ou usagers.

Les prescriptions de la présente convention ne sont applicables que pour la période d'occupation effective par
l'ADSEA06.

L'occupant déclare connaître le local pour l'avoir déjà occupé et reconnaît qu'il est apte en l'état à lui permettre
l'exercice de l'activité ci-après autorisée. Il l'accepte en conséquence dans l'état où il se trouve, sans répétition
ni recours d'aucune sorte. Toute différence entre les surfaces indiquées aux présentes et les dimensions
réelles du local ne peut justifier ni réduction ni augmentation de loyer. 

Un état des lieux contradictoire a été dressé à l'amiable à la remise des clés, dont un exemplaire est joint en
annexe. 

Article 2. Durée

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 3 ans, qui débute le 21/06/2022 et expire
le 20/06/2025.

L'une ou l'autre des parties sera libre de mettre fin à tout moment à la convention par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, sous réserve de respecter un préavis de 1 mois.

A l'expiration  de  la  présente  convention  quelle  qu'en  soit  la  cause,  l'occupant  ne  pourra  invoquer  un
quelconque  droit  au  maintien  dans  les  lieux,  il  devra  libérer  le  local  de  toute  occupation  et  de  tout
encombrement, à défaut de quoi il sera de plein droit redevable d'une indemnité d'occupation journalière égale
à trois fois la dernière redevance d'occupation journalière, et son expulsion pourra être poursuivie sur simple
ordonnance de référé rendue par le président du tribunal de grande instance compétent.

Les parties dresseront amiablement un état des lieux contradictoire lors de la restitution du local.

Article 3. Destination du local

L'occupant  devra  occuper  le  lieu  loué  par  lui-même,  paisiblement,  et  pour  un  usage  exclusif  de  lieu
d'apprentissage des métiers  de la  restauration rapide destinés aux jeunes accueillis  au sein  du CEP La
Nartassière (jeunes placés par l'aide sociale à l'enfance en accueil provisoire, ou sous contrat jeune majeur et
par le juge pour enfants dans le cadre de l'assistance éducative), à l'exclusion de toute autre utilisation. Dans
le cadre de cette activité de restauration rapide le propriétaire autorise l'occupant à accueillir du public.

L'occupant ne pourra pas modifier, même partiellement, cet usage ou y adjoindre une autre activité. 
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Article 4. Risques naturels et sismiques

L'occupant est informé que le local dépend d'un immeuble situé dans une zone couverte par un plan de
prévention des risques naturels prévisibles approuvé et dans une zone de sismicité.  Un état desdits  des
risques est annexé aux présentes.
Le propriétaire déclare qu'à sa connaissance, le local n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement
d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques.

Article 5. Risques de pollution

L'occupant  s'engage à veiller  scrupuleusement  à  utiliser  le  local  dans  le  respect  des  lois  et  règlements
protégeant l'environnement, à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son fait ou de
celui  de ses préposés,  mandataires, clients,  fournisseurs ou visiteurs,  et  à rendre le local,  à son départ,
exempts  de  tout  matériau,  matériel  ou  substance  présentant  un  caractère  dangereux  ou  polluant  ou
susceptible de le devenir.

L'occupant s'oblige aussi à informer le propriétaire, sans délai, de tout événement porté à sa connaissance, de
nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou réparer des pollutions dans le local.

Article 6. Règles générales d'occupation du local

6.1
L'occupant  devra occuper le lieu loué par  lui-même, paisiblement  et raisonnablement,  conformément  aux
articles 1728 et 1729 du code civil.
L'occupant devra se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce
qui concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l'inspection du travail et, de manière générale, à toutes
prescriptions légales ou réglementaires relatives à son activité, de façon que le propriétaire ne puisse être
inquiété ou recherché, ce dont il garantit ce dernier. L'occupant fera son affaire personnelle de l'obtention et du
maintien  en  vigueur  de  toute  autorisation  administrative  requise  par  la  législation  et  la  réglementation
applicable à la destination contractuelle du lieu loué.

6.2
En toute hypothèse, il est interdit au preneur :
- d'embarrasser ou d'occuper, même temporairement, les parties d'immeuble non comprises dans la présente
location ;
- d'exposer aucun objet aux fenêtres, portes, murs extérieurs, y compris les stores, plaques et enseignes et
d'une manière générale tout ce qui intéresse tant la sécurité des occupants ou des tiers que l'aspect extérieur
ou intérieur de l'immeuble. Toutefois, l'occupant pourra apposer des plaques ou enseignes d'un modèle agréé
par le propriétaire et aux endroits indiqués par ce dernier ;
- de faire usage d'appareils à combustion lente ou produisant des gaz nocifs ;
- de faire supporter aux planchers une charge supérieure à leur résistance normale.

Article 7. Entretien du local

7.1
L'occupant  aura  la  charge  des  réparations  locatives  et  d'entretien  du  local  et  devra  les  faire  exécuter
conformément aux règles de l'art dès qu'elles se révéleront nécessaires ou utiles.
En outre, l'occupant aura la charge d'effectuer dans le local les travaux qui seraient prescrits en matière
d'hygiène, de santé, de sécurité électrique et de prévention contre l'incendie, par les lois et règlements actuels
ou futurs en raison de l'activité professionnelle qu'il y exerce.
Il  s'oblige également à procéder aux contrôles, vérifications et travaux qui pourraient être prescrits par la
réglementation présente ou à venir relative à la protection de l'environnement.
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Il devra faire entretenir et au besoin remplacer les équipements et installations à son usage personnel, ainsi
que fenêtres, portes et volets, glaces, vitres, parquets, carrelage, revêtements de sol, boiseries, sauf en cas
de vétusté.
Il déclare renoncer à tout recours contre le propriétaire pour les dégradations et troubles de jouissance que les
travaux qu'il serait ainsi tenu de faire effectuer seraient susceptibles d'entraîner.
L'occupant devra aviser immédiatement le propriétaire de toute dégradation touchant à la structure du local.

7.2
A sa sortie, il devra rendre le local en bon état après avoir fait procéder à ses frais et sous sa responsabilité
aux travaux ci-dessus définis.

7.3
Le propriétaire est tenu d'assumer la charge des grosses réparations définies à l'article 606 du code civil ainsi
que des autres travaux qui n'incombent pas au preneur en vertu des stipulations qui précèdent.

7.4
L'occupant sera néanmoins responsable de toutes réparations normalement à la charge du propriétaire si
elles sont nécessitées soit par le défaut d'exécution de celles dont il a la charge comme il est dit ci-dessus,
soit par des dégradations résultant de son fait, du fait de son personnel ou de ses visiteurs dans le local, soit
enfin par un manquement à son obligation d'information envers le propriétaire.
Les parties s'engagent à coopérer, chaque fois qu'il sera nécessaire ou utile, à la mise en œuvre des mesures
et travaux de toute nature tendant à améliorer les caractéristiques techniques, les performances énergétiques
et les qualités environnementales du local.
A cet effet, elles se fourniront mutuellement toutes informations utiles pour permettre la prise en compte des
objectifs ci-dessus définis dans l'exécution des travaux relevant de leurs obligations respectives.

Une liste  précise  et  limitative  des  catégories  de  charges,  impôts,  taxes  et  redevances  est  annexée aux
présentes.

Article 8. Travaux à l'initiative du propriétaire ou de tiers

L'occupant  devra  supporter  la  gêne que lui  causeraient  les  réparations,  reconstructions,  surélévations  et
autres travaux qui pourront être exécutés dans l'immeuble ou à l'extérieur de celui-ci, sans pouvoir demander
au propriétaire aucune indemnité ni diminution de loyer, quelles qu'en soient l'importance et la durée, et ce,
par  dérogation  à  l'article  1724  du  code  civil,  alors  même que  cette  durée  excéderait  vingt  et  un  jours.
Toutefois, en contrepartie de cette renonciation du preneur, le propriétaire s'engage à faire tous ses efforts
pour limiter la gêne que de tels travaux pourraient causer au preneur.
L'occupant devra déposer à ses frais et sans délai tous coffrages et décorations, ainsi que toutes installations
qu'il aurait faites et dont l'enlèvement serait nécessaire pour la recherche et la réparation des fuites de toute
nature, de fissures dans les conduits de fumée, ou de ventilation, notamment après incendie ou infiltrations et
en général pour l'exécution de tous travaux.
L'occupant devra déposer à ses frais et sans délai, lors de l'exécution du ravalement, toutes enseignes et
d'une manière générale tous agencements dont l'enlèvement serait nécessaire pour l'exécution des travaux.

Article 9. Transformations et améliorations par l'occupant

L'occupant  ne  pourra  opérer  aucune  démolition,  construction,  ni  aucun  changement  de  distribution,
cloisonnement, percement d'ouverture, si ce n'est avec le consentement préalable et écrit du propriétaire. En
cas d'autorisation, les travaux devront être exécutés sous la surveillance du propriétaire. L'occupant s'engage,
pour tous travaux de transformation ou d'amélioration qu'il entreprendra, à respecter et faire respecter, outre
les  règles  de  l'art,  toutes  normes  et  réglementations  en  vigueur,  notamment  les  normes  relatives  à  la
protection de l'environnement et au respect du développement durable.
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Tous embellissements, améliorations et installations faits par l'occupant dans le local resteront, à la fin de la
présente convention, la propriété du propriétaire sans indemnité de sa part.
Le propriétaire se réserve le droit de demander le rétablissement du local dans son état primitif aux frais de
l'occupant.

Article 10. Visite du local

L'occupant devra laisser en permanence libre d'accès le local au propriétaire, à ses représentants et à tous
techniciens désignés par lui, afin d'y effectuer tous travaux nécessaires ou utiles, vérifier leur bon entretien ou
la bonne exécution des travaux à la charge du preneur, ou encore effectuer toutes constatations et mesures
destinées à la constitution et/ou à l'actualisation des diagnostics légaux et réglementaires obligatoires.
Sauf urgence manifeste, le propriétaire devra aviser l'occupant de ces visites au moins 48 heures à l'avance.
Dans le mois qui précédera l'expiration de la présente convention, l'occupant devra également laisser visiter le
local, tous les jours non fériés de 9 heures à 12 heures et de 14 heures jusqu'à 17 heures par toute personne
munie de l'autorisation du propriétaire ; il devra, pendant le même temps, laisser le propriétaire apposer un
écriteau ou une enseigne pour indiquer que le local est à louer.
Le même droit de visite et d'affichage existera en tout temps, en cas de mise en vente du local.

Article 11. Redevance

La présente  convention  est  consentie  et  acceptée  moyennant  une  redevance  mensuelle  de  200  €  hors
charges, que l'occupant s'oblige à payer d'avance le 1er de chaque mois par l'un des moyens de paiement
ci - dessous :
- chèque postal ou bancaire à l'ordre du Trésor Public, remis à la Trésorerie principale située 119, route de la
Paoute, à GRASSE (06130)
- carte bancaire sur le site internet http://www.tipi.budge  t  .gouv.fr  
- virement bancaire à l'ordre du Trésor Public

Article 12. Impôts et taxes

Les  dépenses  relatives  aux  consommations  d'eau,  d'électricité  et  d'ordures  ménagères  seront  payées
conjointement par les parties selon la répartition suivante : la commune reste le concessionnaire pour l'eau,
l'électricité,  les  ordures  ménagères  et  elle  facturera à  l'occupant  les  5/7°,  qui  devront  être  acquittés  par
l'occupant de la manière suivante, et ce dès la 1ère année d'occupation:

• eau : une facture sera éditée pour la période d'hiver (relevé du 1 er juin) et la période d'été (relevé le 1er

octobre)
• électricité : une facture sera éditée en mars et une autre en septembre
• ordures ménagères : une facture sera éditée en fin d'année

Tous les autres abonnements, téléphone et autres, seront acquittés directement par l'occupant auprès des
administrations ou services concernés.

Article 13. Assurances

L'occupant devra faire assurer contre l'incendie, les explosions, le vol, la foudre, le bris de glace et les dégâts
des  eaux,  par  une  compagnie  notoirement  solvable,  ses  mobiliers,  matériel,  marchandises  et  glaces,  le
déplacement et le replacement desdits, ainsi que les risques dits locatifs et le recours des voisins et des tiers.
Il devra payer les primes ou cotisations et justifier du tout à première demande, supporter ou rembourser
toutes surprimes qui seraient réclamées de son fait au propriétaire ou aux autres occupants, locataires ou
copropriétaires.
De convention expresse, toutes indemnités dues à l'occupant par toute compagnie d'assurance, en cas de
sinistre pour quelque cause que ce soit, seront affectées par priorité au propriétaire, les présentes valant en
tant que de besoin, transport à concurrence des sommes qui pourront être dues.
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Article 14. Cession et sous-location

Il est interdit à l'occupant de concéder la jouissance du local à qui que ce soit, sous quelque forme que ce soit,
même temporairement, à titre gratuit ou précaire, notamment par sous-location, domiciliation, prêt ou location-
gérance de son fonds de commerce. Il est également interdit à l'occupant de céder le bénéfice de la présente
convention, en tout ou partie.

Article 15. Réclamations des tiers ou contre des tiers

L'occupant devra faire son affaire personnelle à ses risques, périls et frais, sans que le propriétaire puisse être
inquiété ou recherché, de toutes réclamations de la part des autres occupants de l'immeuble, des voisins ou
les tiers, notamment pour bruits, odeurs, chaleurs ou trépidations, causés par lui  ou par des appareils lui
appartenant.
Au cas néanmoins où le propriétaire aurait à payer des sommes quelconques du fait de l'occupant, celui-ci
serait tenu de les lui rembourser sans délai.
L'occupant fera son affaire personnelle de tous dégâts causés au local et de tous troubles de jouissance
causés par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira directement contre les
auteurs de ces troubles sans que le propriétaire puisse être recherché.

Article 16. Gardiennage - Services collectifs

L'occupant  fera  son  affaire  personnelle  du  gardiennage et  de la  surveillance du  local,  le  propriétaire  ne
pouvant en aucun cas et à aucun titre être responsable des vols ou détournements dont l'occupant pourrait
être victime dans le local.
Le propriétaire ne pourra être rendu responsable des irrégularités ou interruptions dans le service des eaux,
du gaz, de l'électricité ou dans tout autre service collectif analogue extérieur à l'immeuble, n'étant pas tenu, au
surplus, de prévenir l'occupant des interruptions.

Article 17. Destruction du lieu loué

Si le local  vient  à être détruit  en totalité par un événement indépendant  de la volonté du propriétaire,  la
présente convention sera résiliée de plein droit, sans indemnité.
En cas de destruction partielle, la présente convention pourra être résiliée sans indemnité à la demande de
l'une ou l'autre des parties et ce, par dérogation aux  dispositions de l'article 1722 du code civil, mais sans
préjudice, pour chacune des parties, de ses recours contre l'autre partie si la destruction peut lui être imputée.

Article 18. Clause résolutoire

A défaut de paiement par l'occupant, à son échéance exacte, d'une somme quelconque due en vertu de la
présente convention, ou d'exécution de l'une ou l'autre des conditions qui y sont énoncées, et quinze jours
après une mise en demeure de payer ou d'exécuter, contenant déclaration par le propriétaire de son intention
d'user  du  bénéfice  de  la  présente  clause,  et  demeurée  sans  effet,  la  présente  convention  sera  résiliée
immédiatement et de plein droit si bon semble au propriétaire.
Dans le cas où l'occupant se refuserait à évacuer le local, son expulsion pourrait avoir lieu sans délai sur une
simple ordonnance de référé rendue par le président du tribunal de grande instance de Grasse et devenue
exécutoire, nonobstant appel.

Article 19. Tolérances

Une tolérance relative à l'application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra jamais,
quelle qu'ait pu en être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression
desdites clauses et conditions.
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Article 20. Élection de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, l'occupant fait
élection de domicile au siège social.

Article 21. Annexes

1. Plan du local
2. État des lieux
3. État des risques naturels et sismiques
4. Liste précise et limitative des catégories de charges, impôts, taxes et redevances

Fait à MOUANS-SARTOUX, le                                     , en deux exemplaires originaux.

La Commune de Mouans-Sartoux
M. Pierre ASCHIERI
Maire

L'ADSEA06
M. Charles ABDECASSIS
Président
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VILLE DE MOUANS-SARTOUX

Hôtel de Ville BP25 Le //2022

06371 MOUANS-SARTOUX CEDEX

x ENTRÉE dans les lieux en date du : LE 20 JUIN 2013

SORTIE des lieux en date du :

BAILLEUR: LOCATAIRE:

Ville de MOUANS SARTOUX ADSEA06 

Place du Général De Gaulle 268, Avenue de la Californie

06370 Mouans Sartoux 06200 NICE 

Téléphone:04 92 92 47 00

ADRESSE DU LOGEMENT: TYPE DE LOGEMENT:

Zone Industrielle de l'Argile Local commercial de restauration

Avenue de la Quiéra

06370 MOUANS SARTOUX

N° Observations: cahier de sécurité non fourni

EDF 29052 Le //2022

GDF

EAU 126,64

ÉQUIPEMENT

Grande salle Très bon état Bon état État moyen Mauvais état Commentaires

Sols X
Murs X
Plafonds X
Luminaires/PC X
Radiateurs X
Extincteur X
Autres

Petite salle Très bon état Bon état État moyen Mauvais état Commentaires

Sols X
Murs X
Plafonds X
Luminaires/PC X
Radiateurs X
Extincteur X
Tableau électrique X
Autres

  : «  C’est une maison Bleue  »

  :     04.92.92.47.21

  :maisonbleue@mouans-sartoux.net

ÉTAT DES LIEUX « BERGERIE »

Relevé des 
compteurs

Index      
Entrée

Index      
Sortie
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VILLE DE MOUANS-SARTOUX

Hôtel de Ville BP25

06371 MOUANS-SARTOUX CEDEX

Sanitaires Très bon état Bon état État moyen Mauvais état Commentaires

Sols X
Murs en Faïence X
Plafonds X
Luminaires/PC X
Lavabo X
Distributeur savon X
Miroir X
Sèche main Elec X
WC + abattant X
Distributeur papier X
Balayette X
Petite poubelle X

Cuisine Très bon état Bon état État moyen Mauvais état Commentaires

Sols X
Murs X
Plafonds X
Évier X
Chauffe eau X
Appareil Cuisson X
Hotte X
Luminaires X
Petits meubles X
Radiateurs NÉANT

Extincteur X Dioxyde de carbone

Autres

Divers/Extérieurs Très bon état Bon état État moyen Mauvais état Commentaires

Portes/boiserie X
Fenêtres/boiserie X
Terrasse X
Espaces Verts X
Toiture X
Boite lettres X
Luminaires X
Autres

  : «  C’est une maison Bleue  »

  :     04.92.92.47.21

  :maisonbleue@mouans-sartoux.net

ÉTAT DES LIEUX « BERGERIE »
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VILLE DE MOUANS-SARTOUX

Hôtel de Ville BP25

06371 MOUANS-SARTOUX CEDEX

AUTRES LOCAUX Très bon état Bon état État moyen Mauvais état

T G B T X

Sols X
Murs X
Plafonds X
Luminaires/PC X
Radiateurs X

Escaliers X

Autres

Clés remises ce jour: 

NON Date:

x OUI

Fait à Mouans-Sartoux le : 

Signature du ou des locataires: Signature du mandataire:

  : «  C’est une maison Bleue  »

  :     04.92.92.47.21

  :maisonbleue@mouans-sartoux.net

ÉTAT DES LIEUX « BERGERIE »
Commentaires : sols, murs, plafonds, 

menuiseries

Étage : mezzanine

Nombre de trousseau : 

En (nombre d'exemplaires) : 

Précédé de la mention                 
      " certifié exact"
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ANNEXE N°4
LISTE PRÉCISE ET LIMITATIVE DES CATÉGORIES 
DE CHARGES, IMPÔTS, TAXES ET REDEVANCES

Propriétaire

Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l'article 606 du code civil ainsi que, le cas échéant, 
les honoraires liés à la réalisation de ces travaux ; 

Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté ou de mettre en conformité avec la
réglementation le bien loué ou l'immeuble dans lequel il se trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations
mentionnées à l'alinéa précédent.

Occupant

Les dépenses courantes d'eau, de gaz et d'électricité ;

La taxe foncière et les taxes additionnelles à la taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à l'usage
du  local  dont  l'occupant  bénéficie  directement  ou  indirectement  (taxe  foncière,  redevance  de  voirie,  taxe
d'enlèvement des ordures ménagères...);

Les dépenses d'entretien (contrôles annuels des extincteurs, de l'électricité, du SSI, de la VMC, maintenance 
chauffage et climatisation...) et de réparations courantes (peintures, papiers peints, moquettes, appareils de 
chauffage, compteurs, sanitaires, volets extérieurs...) ;

Les travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du remplacement à l'identique ;

Les travaux de remise en état dus à l'usage de la chose pendant la location.
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1/3

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
COMMUNE MOUANS-SARTOUX/ASLLAICA

Ville de Mouans-Sartoux

Entre les soussignés :

La  Commune de MOUANS-SARTOUX, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le
département des Alpes-Maritimes, ayant son siège social en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX (06370),
identifiée au SIREN sous le numéro 210 600 847, représentée par son Maire en exercice,
M.  Pierre  ASCHIERI, nommée à cette fonction par une délibération en date du 26/05/2020, agissant aux
présentes en vertu d'une délibération en date du 29 juin 2022,
Dénommée ci-après « la Commune »

D’une part,

ET

L'ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DU LOTISSEMENT INDUSTRIEL ARTISANAL ET COMMUNAL DE
L'ARGILE, ayant son siège social en l'Hôtel de Ville de MOUANS-SARTOUX, a été constituée aux termes
d'un acte sous seing privé de 9 juillet 1981 à MOUANS-SARTOUX, déposé au rang des minutes de Maître
LEFEVRE, notaire à FREJUS, le 15 janvier 1982. L'association est représentée par M. Paul BUSCAJA,
désigné à cette fonction par le bureau de l'association le 16 juillet 2013 et autorisé à signer les présentes aux
termes d'une décision du 31 mai 2022 (décision du Bureau de l’association), ,
Dénommée ci-après « l'ASLLAICA »

D’autre part,
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Préambule

Depuis une délibération du 23/09/83, les parties ont acté le principe selon lequel l’Association Syndicale Libre
du Lotissement Industriel  Artisanal  et  Communal  de l’Argile (A.S.L.L.A.I.C.A.)  participerait,  à concurrence de
50%, aux charges d’entretien des équipements communs du lotissement qui sont la propriété de la commune.
En effet, l’article 19 du cahier des charges de l'ASLLAICA dispose que « dès l’achèvement des travaux, [le
lotisseur]  transfère  la  propriété,  la  gestion  et  l’entretien des terrains et  des équipements  communs à
l’association syndicale des propriétaires des lots jusqu’à leur intégration éventuelle dans le domaine d’une
personne morale ». 

Dans ce contexte, le cahier des charges de l’ASLLAICA s’applique toujours, mais désormais, les domaines
dans lesquels  l’ASLLAICA apporte  une contribution  ont  été  élargis  et,  dans  certains  cas,  le  taux de
participation est différent.

La convention conclue pour la période 2016-2020 ayant pris fin le 31/12/2020, il est nécessaire de reposer
le principe de participation de l’ASLLAICA, d’en détailler les différents domaines et de fixer le taux de
participation, à travers une nouvelle convention reprenant les dispositions de la précédente.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1. Objet

L'ASLLAICA s'engage à rembourser les frais engagés par la commune pour l'entretien des équipements
communs et les aménagements mineurs du lotissement de l'Argile, dans les domaines suivants : espaces
verts  ;  voirie  (petit  matériel  non amortissable,  matériaux,  nettoyage,  balayage,  éclairage public,  signalisation,
interventions d'entreprises extérieures) ; électricité ; eau et affranchissement du courrier.

Article 2. Taux de participation

En fonction des domaines pour lesquels l'ASLLAICA apporte une contribution, le taux de participation diffère. En
dehors de l'affranchissement du courrier, la participation de l'ASLLAICA est de 50 %. Elle est de 100 % 
pour l'affranchissement du courrier.

Article 3. Justificatifs des dépenses

Le remboursement par l'ASLLAICA se fait chaque année, à partir d'un état des frais engagés dressé par la
commune et qui est formellement accepté par le bureau de l'ASLLAICA.

Cet état sera établi à partir des bases suivantes :
Bases

Espaces verts -marché public d'entretien en cours
-mémoires et factures fournis par les services techniques pour les travaux réalisés en
régie

Voirie -tableau récapitulatif dressé par les services techniques détaillant le petit matériel et les
matériaux utilisés, les heures de travail des agents municipaux, le coût net à l'heure, le
prix des fournitures, le détail des interventions
-en cas d'intervention d'entreprises extérieures, la facture sera jointe ainsi  que le
justificatif de la dépense engagée
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Eau -facture établie par la SEML Eaux de Mouans

Électricité -facture établie par le fournisseur

Affranchissement -mémoire établi à prix coûtant par le service reprographie de la commune

Article 4. Paiement

Au début de chaque année N, la commune émettra un titre de recette correspondant aux dépenses de l'année  N-
1 auquel seront joints l'état récapitulatif dressé par la commune et le procès-verbal d'acceptation du bureau de
l'ASLLAICA.
L'ASLLAICA se libérera de sa dette par tout moyen dès réception de l'avis des sommes à payer.
Cette somme sera encaissée en section de fonctionnement au budget communal.

Article 5. Durée

La présente convention est conclue pour une durée de cinq années civiles, soit du 01/01/2021 au 31/12/2025.
Les parties pourront dénoncer la présente convention après avoir respecté un préavis de trois (3) mois
suivant l'envoi en RAR du courrier. La résiliation ne sera réputée effective qu'après le paiement par l'ASLLAICA
de l’ensemble des sommes dues au titre de l'ensemble de l’année civile écoulée.

Article 6. Avenant

La présente convention pourra être modifiée par avenant, après accord écrit des deux parties.

Article 7. Règlement des litiges

Dans le cas de litige survenant entre les parties pour l'interprétation ou l'exécution de la présente convention,
celles-ci conviennent de rechercher un accord amiable. A défaut d'accord, les litiges seront soumis au tribunal
territorialement compétent.

Fait à Mouans-Sartoux, le 
en 2 exemplaires originaux.

Pour la Commune de Mouans-Sartoux
M. Pierre ASCHIERI
Maire de Mouans-
Sartoux
Vice-Président de 
la CAPG
Pour l'ASLLAICA
M. Paul BUSCAJA
Président
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AMMAREAL SAS, société au capital de 25 000€, immatriculée au RCS d’Evry sous le n°797 906 906 
Siège social : 31, rue Marcelle Henry, 91200 Athis Mons, France -- Lauréat 2013 du Réseau Entreprendre 

 

 

1 

INSCRIPTION & CONDITIONS GENERALES 

 

RESPONSABLE DU PARTENARIAT AVEC AMMAREAL 
 

NOM Prénom ……………………………………………………………………………………………….. 

Titre…………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone………………………………………Email……………………………………………………... 

 

VOTRE ORGANISATION 
 

Nom…………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse physique…………………………………………………………………………………………....  

Code postal…………………………………………Ville…………………………………………………... 

Votre organisation est-elle soumise à la TVA ? □ oui □ non 
Votre organisation déclare-t-elle, auprès du Trésor Public, la TVA collectée sur la vente de ses services ou produits ? 
 

 
 

Ammareal vous reverse 10% du Prix Net H.T. par article vendu, veuillez nous fournir un RIB 
 
 

□ Je préfère que nos Reversements soient destinés à une autre organisation. Le nom de cette organisation 

est : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Dans ce cas, veuillez nous fournir le RIB de cette organisation ET une lettre sur papier à en-tête de cette 
organisation spécifiant qu’elle accepte ces reversements. 

 
CHOISIR UN PARTENAIRE CARITATIF 

 
En plus de vos Reversements, Ammareal reverse aussi 5% du Prix Net H.T. de chaque article vendu à des 
organisations œuvrant en faveur de la lecture et de la lutte contre l’illettrisme.  
A qui désirez-vous que cette quote-part revienne (choisir un partenaire ci-dessous) ? 

□ Mots & Merveilles, aide plus de 800 adultes et 100 enfants en situation d’illettrisme dans le Nord 

□ Bibliothèque Sans Frontières, accès à la connaissance aux populations qui en sont le plus éloignées 

□ Lire et Sourire, anciennement Fonds Decitre, actions pour la lecture, l’écriture et la culture 

□ Le Secours Populaire Français, pour ses missions d’accès à l’éducation et à la culture. 

 
En complétant et renvoyant ce formulaire, vous acceptez les Conditions Générales. 

 

 

Formulaire complété le par 

        

Signature 

 

Formulaire et RIB à renvoyer à partenaire@ammareal.fr  Des questions ? Contactez-nous au 01 69 39 49 56
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AMMAREAL SAS CONDITIONS GENERALES 
Mises à jour le 01/06/2018 

 
Ammareal est une SAS au capital de 25 000€ ayant pour président Renan Ayrault et dont l’établissement 
principal est situé au 6 rue des Bâtisseurs, 91350 Grigny, France. 
 
Ammareal vend des Articles d’occasion sur Internet et reverse une part du prix de vente à ses partenaires 
fournisseurs et une autre part à des organisations caritatives œuvrant dans le domaine de la lecture et de la 
lutte contre l’illettrisme. Ammareal reprend et vend des livres, désigné sous le terme générique d’Articles. 
 

FOURNISSEUR 
 
Le Fournisseur (« Votre Organisation » dans le formulaire page 1) engage Ammareal pour transporter, trier, 
commercialiser, ou autrement librement disposer des Articles qu’il lui remet. 
 
Le Fournisseur sélectionne et met en cartons les Articles qu’il désire remettre à Ammareal. Les 
« Articles » signifient ici tous les Articles que le Fournisseur désire voir vendus, recyclés ou donnés. Ces 
Articles sont, dans la mesure du possible, conformes aux normes de qualité communiquées par Ammareal. 
Le Fournisseur s’efforce également de respecter la quantité minimum par envoi de 32 cartons Ammareal ou 
équivalent, soit, à titre d’exemple, environ 1000 livres. Ces cartons peuvent provenir de plusieurs 
Fournisseurs ; dans ce cas, ils doivent être rassemblés en un seul lieu d’enlèvement. Cette quantité peut être 
revue à la hausse ou à la baisse en fonction des coûts de transport et de la qualité des Articles remis. 
 

AMMAREAL 
 
Ammareal se charge d’organiser et de payer le transport des Articles depuis un lieu désigné par le 
Fournisseur et validé par Ammareal jusqu’à un lieu de tri désigné par Ammareal. Ammareal peut fournir les 
cartons et palettes servant à expédier les Articles, sur simple demande. Ammareal ou son représentant 
catalogue, entrepose, et expédie les Articles vendus. Ammareal se charge du prix de chaque Article, de sa 
promotion, des coûts de vente, de son entreposage et du service client. Ammareal détermine seul les prix à 
pratiquer pour les Articles. 
 
Ammareal tient à la disposition du Fournisseur les éléments relatifs à la composition des Reversements ainsi 
qu’un rapport synthétique sur le tri des Articles remis. Ces rapports sont disponibles sur simple demande. 
Ammareal joint à chaque Reversement au Fournisseur un rapport détaillé précisant les références de chaque 
Article vendu, sa date et son prix de vente ainsi que le montant du Reversement s’y afférant. 
 

PROPRIÉTÉ 
 
Ammareal devient propriétaire des Articles au moment où ces Articles sont chargés dans le véhicule du 
transporteur dépêché par Ammareal chez le Fournisseur. Ammareal trie les Articles qui lui sont remis et se 
réserve le droit d’exclure de la vente les Articles non commercialisables, à son entière discrétion et quelle 
qu’en soit la raison (état physique dégradé, faible valeur économique, faibles ventes, etc.). 
 

Un Article exclu de la vente peut être soit donné, soit recyclé par Ammareal à son entière discrétion. Un 
Article donné sera remis à un Partenaire Caritatif ou à une organisation à but non lucratif (association, école, 
etc.), choisi par Ammareal à sa seule discrétion. Un Article recyclé sera remis à un recycleur professionnel 
respectant les pratiques généralement admises comme bonnes pour notre environnement. 
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Le Fournisseur ne recevra pas de Reversement pour les Articles donnés ou recyclés par Ammareal. De plus, 
Ammareal se réserve le droit de retirer les Articles de la vente à tout moment et quelle qu’en soit la raison. 
 

Les Partenaires Caritatifs sont choisis par Ammareal à sa seule et entière discrétion. Ce sont des 
organisations à but non lucratif, ayant entre autres pour objet l’éducation, la promotion de la lecture ou la lutte 
contre l’illettrisme. 
 

REVERSEMENTS 
 
Ammareal reverse au Fournisseur 10% du Prix Net H.T. sur chaque Article vendu. Le Fournisseur peut aussi 
choisir de ne pas recevoir ses 10% de Reversement et d’en faire bénéficier une organisation autre que la 
sienne. Dans ce cas, le Fournisseur est prié de cocher la case correspondant à ce choix dans le formulaire 
d’inscription, de fournir le RIB de l’Organisation Bénéficiaire de ses reversements ainsi qu’une lettre sur 
papier à en-tête de l’Organisation Bénéficiaire spécifiant qu’elle accepte les reversements provenant 
d’Ammareal au titre des ventes d’Articles remis par le Fournisseur. 
 
Ammareal reverse au Partenaire Caritatif sélectionné par le Fournisseur 5% du Prix Net H.T. sur chaque 
Article vendu. Si un Partenaire Caritatif n’a pas été sélectionné, ces fonds sont mis en réserve par Ammareal 
pour être redistribués à une date ultérieure, dès le choix d’un Partenaire Caritatif effectué. Si le Fournisseur 
n’effectue aucun choix parmi la liste de Fournisseurs Caritatifs, Ammareal se réserve le droit de reverser ces 
sommes au Partenaire Caritatif ou au programme de son choix, dans le respect de la mission qui est la 
sienne. 
 
Les Reversements se font dans les 30 jours suivant la fin de chaque trimestre civil. 
 

Le Prix Net H.T. de la vente d‘un Article est le Prix de Vente T.T.C. de l’Article, hors : frais de port ; commission 
prise par la place de marché pour la vente de l’Article ; TVA applicable à l’Article. 
 
Le paiement des Reversements est effectué par virement bancaire. Le Fournisseur ou l’Organisation 
Bénéficiaire est prié de fournir un RIB à l’inscription. 
 

ARRÊT DES RELATIONS 
 
Le Fournisseur peut à tout moment arrêter de collaborer avec Ammareal. Il lui suffit de ne plus remettre 
d’Articles à Ammareal. Dans ce cas, Ammareal s’engage à continuer les Reversements au Fournisseur, aux 
conditions du moment, pour les Articles déjà remis par le Fournisseur à Ammareal, et vendus par ce dernier, 
jusqu’à épuisement des stocks par vente ou déstockage. 
 
Ammareal peut à tout moment suspendre ou résilier sa collaboration avec le Fournisseur. Il lui suffit de notifier 
le Fournisseur par écrit, en motivant ses raisons. Ammareal s’engage dans ce cas à continuer les 
Reversements au Fournisseur, aux conditions du moment, pour les Articles déjà remis par le Fournisseur à 
Ammareal et vendus par ce dernier, jusqu’à épuisement des stocks par vente ou déstockage. 
 

MODIFICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Ammareal peut modifier ces Conditions Générales de temps en temps. Ammareal communiquera ces 
changements à ses Fournisseurs, par email ou tout autre moyen numérique. Le Fournisseur a quinze jours 
pour formuler ses réserves par écrit. Passé ce délai, les nouvelles Conditions Générales sont réputées 
approuvées par le Fournisseur. 
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PLAN DE SERVICES
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

MAIRIE DE MOUANS SARTOUX

IDENTIFIANT UNIQUE (Siret :21060084700011)

Date d'Adhésion : 20/03/2019

Auteur (s) N° Plan de Services

ROCHARD Kristina
  A renseigner

  k.rochard@sictiam.fr

PDS- 2021-08833

DÉSIGNATION DES PARTIES

Entre les soussignés, Charles-Ange GINESY, Président du SICTIAM, dûment mandaté par délibération 22-2020
du Comité Syndical en date du 29 Septembre 2020,

Et le/la MAIRIE DE MOUANS SARTOUX , sous l’autorité de, MONSIEUR ASCHIERI PIERRE dûment mandaté
par délibération du ............................................, en date du .............................................

Le/La MAIRIE DE MOUANS SARTOUX adhérent(e) au SICTIAM, est ci-après désigné(e) sous le titre : la
Collectivité.

1/ Objet du Plan de service

La Collectivité souhaite un accompagnement pour la mise en conformité au RGPD.

Opérateur public de services numériques

SICTIAM Business Pôle 2 - 1047 route des dolines  - CS 70257 -
06905 SOPHIA ANTIPOLIS Cedex - 0492969292 -

https://www.sictiam.fr

Page: 1 / 17
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La Collectivité a défini, en concertation avec le SICTIAM, ses besoins en matière de prestations pour répondre
aux obligations du RGPD.

La Collectivité confirme que son adhésion au Sictiam est effective est bénéficie donc des prestations mutualisées
et proposées aux adhérents.

Le plan de services a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le SICTIAM accompagne la collectivité à
respecter ses obligations légales et réglementaires relatives à la protection des données à caractère
personnel conformément aux dispositions du règlement général sur la protection des données (RGPD) et de la loi
informatique et libertés.

Dans le cadre de cette désignation, le SICTIAM met à disposition de la collectivité l'équipe DPO externalisée du
SICTIAM ayant les qualités professionnelles nécessaires pour l’accomplissement des missions du DPO
conformément à l’article 37 du règlement général sur la protection des données.

A la fin de la mission du consultant (voir le planning), le SICTIAM se désigne comme délégué à la protection des
données (DPO) pour le compte de la collectivité auprès de la CNIL.

Cette prestation concerne uniquement la collectivité en question. Les différents établissements publics qui
gravitent autour de la collectivité* (CCAS, Office de Tourisme, Syndicat,...) ne rentrent pas dans le périmètre de
ce plan de services. 

Il conviendra, le cas échéant de définir un plan de services spécifique pour ces structures.

*La CNIL demande à ce que chaque entité juridique (dès lors qu’elle possède un numéro SIREN différent de celui de
la collectivité principale) bénéficie d'un délégué à la protection des données (DPO) et d'un registre spécifique.

2/ L'Offre du SICTIAM

1ere phase : déploiement en collectivité

Le SICTIAM réalise les prestations suivantes :

- Accompagnement référent : définition des rôles, présentation du kit de communication, planification des
sensibilisations et des audits.  

- Sensibilisation : Le SICTIAM présente pendant 1h30 les principes du RGPD (Maximum de 20 participants par
session). Il explique aux agents travaillant avec des données à caractère personnel les risques liés aux libertés et
à la vie privée. Il les informe des mesures prises pour traiter les risques et des conséquences potentielles en cas

Opérateur public de services numériques

SICTIAM Business Pôle 2 - 1047 route des dolines  - CS 70257 -
06905 SOPHIA ANTIPOLIS Cedex - 0492969292 -

https://www.sictiam.fr
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de manquement. 

 - Etat des lieux et rédaction du registre des traitements : afin de rédiger le registre des traitements de la
collectivité, le DPO auditionne l’ensemble des services de la collectivité sous forme d’entretiens déclaratifs. 

- Préconisations : lors de l'état des lieux, les agents du SICTIAM propose des mesures d'améliorations
permettant de mieux répondre aux attendues du RGPD au regard des faits exposés, des constations et des
déclarations des agents de la collectivité.

- Rédaction du bilan : ce document reprend les éléments de l'état des lieux et les préconisations pour servir de
support à la mise en œuvre d'un plan d'actions par la collectivité.

- Désignation du SICTIAM en tant que DPO externalisé de la collectivité auprès de la CNIL.

- Communication de l'accès au logiciel de pilotage du RGPD pour la collectivité (application MADIS). Au
minimum un compte personnel et sécurisé est ouvert pour le ou la référent(e) RGPD désigné (formation assuré à
ce(tte) dernier( e ) avec le profil "gestionnaire". La collectivité peut faire une (ou des demandes) de compte
supplémentaire et indiquera le profil d'habilitation 

- Restitution du bilan et accompagnement du comité de pilotage : Le SICTIAM propose à la collectivité une
réunion de restitution afin de vous conseiller dans le pilotage de la mise en œuvre du RGPD (réunion
téléphonique ou présentiel). 

2eme phase : maintenance

Dans le cadre de la maintenance annuelle, le SICTIAM effectue les prestations suivantes  :

- Délégué à la Protection des Données externalisé pour la collectivité : assistance, conseil et
accompagnement par le DPO (voir chapitre "Missions du délégué à la protection des données (DPO)").

- Evolution du registre : à partir des informations transmises par écrit par la collectivité, le SICTIAM met à jour le
registre des traitements.

- Accès au logiciel de pilotage du RGPD (Madis).

- Point d'étape pour suivre l'avancement de la démarche de mise en conformité avec le comité de pilotage de la
collectivité (réunion téléphonique, en visioconférence ou présentiel). 

- Mise à disposition de ressources et outils pour aider la collectivité à répondre à ses obligations réglementaires
(ex : formation en ligne, newsletters, webinaires, boite à outils en ligne,....).

Opérateur public de services numériques

SICTIAM Business Pôle 2 - 1047 route des dolines  - CS 70257 -
06905 SOPHIA ANTIPOLIS Cedex - 0492969292 -

https://www.sictiam.fr
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Mise en condition opérationnelle de notre
mission de DPO 

1/ Missions du délégué à la protection des données (DPO)

Conformément aux dispositions de l’article 39 du règlement européen sur la protection des données, les missions
du délégué à la protection des données sont les suivantes :

- Informer et conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui procèdent
au traitement sur les obligations qui leur incombent en vertu du présent règlement et d'autres dispositions du droit
de l'Union ou du droit des États membres en matière de protection des données ;

- Contrôler le respect du règlement européen sur la protection des données, d'autres dispositions du droit de
l'Union ou du droit des États membres en matière de protection des données et des règles internes du
responsable du traitement ou du sous-traitant en matière de protection des données à caractère personnel, y
compris en ce qui concerne la répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du personnel
participant aux opérations de traitement, et les audits s'y rapportant ;

- Dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection des
données et vérifier l'exécution de celle-ci en vertu de l'article 35 du règlement européen sur la protection des
données ;

 - Coopérer avec l'autorité de contrôle ;

- Faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au traitement, y
compris la consultation préalable visée à l'article 36 du règlement européen sur la protection des données,

En outre, le délégué à la protection des données doit tenir compte, dans l'accomplissement de ses missions, du
risque associé aux opérations de traitement compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et des finalités du
traitement.

Conformément aux dispositions de l’article 39.2 du règlement européen sur la protection des données, si une
analyse relève un risque associé aux opérations de traitement, compte tenu de la nature, de la portée, du
contexte et des finalités du traitement, le SICTIAM proposera l’organisation d’une réunion avec l’ensemble des
parties prenantes et un expert dont le rôle sera de sécuriser le traitement. Cette prestation non prévue dans le
plan de service initial, fera l’objet d’un devis spécifique.
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2/ Modalités des sollicitations de la collectivité

La collectivité peut solliciter le SICTIAM en tant que Délégué à la Protection des Données sur toutes les questions
liées au périmètre du RGPD.
Cette assistance n'est pas limitée dans le temps et s'effectuera du lundi au vendredi, hors week-end, jours fériés
et hors jours exceptionnels, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00*, avec un délai de prise en compte de 8 heures
ouvrées (ce qui correspond à une réponse au plus tard le lendemain) sauf en cas d'incident majeur. Les dates et
heures stipulées à la présente convention s'entendent des dates et heures utilisées en France métropolitaine
(UTC+1 ou UTC+2 selon les périodes de l'année). En fonction de la nature des dysfonctionnements détectés,
l'assistance pourra être assurée par télémaintenance. Dans cet objectif, l'adhérent s'engage à faciliter l'accès des
techniciens du SICTIAM aux postes utilisateurs en mettant en place une connexion à distance à un poste du
réseau (outil TeamViewer - licence SICTIAM)

*Soumis à la délibération du SICTIAM et susceptible d’évoluer.

Afin de garantir le délai de prise en compte de 8 heures ouvrées. Le SICTIAM demande à l'adhérent de lui
mentionner obligatoirement les données suivantes :

Nom

Coordonnées (nom, téléphone et/ou mail) de l'interlocuteur adhérent à recontacter

Descriptif de la demande

Le délai de 8 heures concerne l'identification et la prise en charge de la sollicitation hors majeur. La remise en
ordre de marche ou la réponse définitive peut nécessiter un délais plus important en fonction de la gravité de la
situation et des éléments fournis par l'interlocuteur adhérent.

Les demandes d'assistance doivent se faire via le formulaire en ligne à l'adresse suivante :
https://mon.sictiam.fr/page/assistance

3/ Confidentialité du DPO

Le DPO est soumis au secret professionnel en ce qui concerne l’exercice de ses missions.

À ce titre, il lui est interdit de communiquer la moindre information contenant des données à caractère personnel à
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des tiers ou aux services de la collectivité non habilités.

4/ Les pré-requis de la collectivité

Pour assurer la pleine réussite de l'opération, il est indispensable de créer les conditions d'un réel partenariat
entre le SICTIAM et la Collectivité, ce qui implique de définir le rôle de chacun. Le rôle du SICTIAM est défini dans
les chapitres "Offre du SICTIAM" et "Missions du délégué à la protection des données (DPO)".

Les missions de la collectivité sont les suivantes :

Nomme un référent en interne 

Accorde le temps nécessaire au référent pour assurer sa mission RGPD 

Organise les sensibilisations, les audits et la restitution (réservation de la salle, convocations des agents)

Assiste aux sensibilisations

Participe à l'état des lieux

Participe à la restitution (avec la présence recommandé d'un élu)

Documente le respect du RGPD des sous traitants

Avertit le SICTIAM d'une modification des registres des Traitements /Sous-
traitant/Demandes/Violations/Documentation :

Modification, fin ou création d'un traitement

Demande d'un administré d'accès à ses données (sous 8 jours à réception de la demande)

Violations de données personnelles (dès constatation de la violation) 

Mise à jour de la documentation du RGPD pour démontrer la conformité RGPD (principe
d'accountability)

Met en oeuvre les actions de protections sélectionnées par le responsable de traitement pour répondre aux
obligations du RGPD

Prépare la venue du DPO pour le point d'étape annuel

Officialise par délibération la désignation du Sictiam en tant que DPO, après réception de la notification de
désignation à la Cnil. 

Le rôle de la Collectivité est essentiel pour garantir le succès de chacune des étapes de ce projet. Elle s’engage

Opérateur public de services numériques

SICTIAM Business Pôle 2 - 1047 route des dolines  - CS 70257 -
06905 SOPHIA ANTIPOLIS Cedex - 0492969292 -

https://www.sictiam.fr

Page: 6 / 17

AR Prefecture

006-210600847-20220629-DL66_96-DE
Reçu le 01/07/2022
Publié le 01/07/2022



donc à mettre en œuvre  l’ensemble des moyens humains nécessaires à la réussite du projet, au transfert de
compétence des équipes opérationnelles de la Collectivité et, de manière générale, à la prise en compte du
changement des organisations et des méthodes impliqué par le projet.

 

Pour que l’accompagnement soit total et se déroule dans les meilleures conditions, la Collectivité s’engage à
respecter l’article 38 du règlement général sur la protection des données, notamment :

▪      À veiller à ce que le DPO soit associé, d’une manière appropriée et en temps utile, à toutes les questions
relatives à la protection des données à caractère personnel ;

▪      À fournir les accès nécessaires au DPO pour qu’il exerce ses missions et accède aux données à caractère
personnel et aux opérations de traitement ;

▪      À veiller à ce que le DPO fasse directement rapport au niveau le plus élevé de la direction de la collectivité.

5/ Planning

Le planning est défini en concertation entre le SICTIAM et la Collectivité en fonction des besoins et du plan de
charges et se déroulera  selon les étapes suivantes :

Mise en œuvre prévisionnelle :1er janvier 2022

Etape 1 :

Accompagnement du référent de la collectivité.

Sensibilisation.

Etat des lieux et rédaction du registre des traitements.

Etape 2 : Rédaction du bilan (une semaine après étape 1). 

Etape 3 : Désignation du SICTIAM en tant que DPO externalisé de la collectivité.

Etape 4 : Restitution du bilan et atelier de pilotage de la gouvernance (une semaine après étape 1).

Etape 5 : Maintenance annuelle.

Etape 6 : Point d'étape annuel concernant le pilotage de la gouvernance (entre 6 et 12 mois après étape 4).
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6/ Mise à disposition d'un logiciel de pilotage de la conformité
(Madis)
En partenariat avec le syndicat mixte SOLURIS, le SICTIAM a opté pour la fourniture d’une solution de gestion du
registre, susceptible de répondre aux besoins des adhérents, y compris en matière de maintenance corrective et
évolutive, c’est la suite logicielle Madis.

La solution est accessible par les adhérents en mode SaaS (Software as a Service) qui permet d’utiliser, via une
liaison internet, la solution logicielle.

6-1/ Pré-requis technique

Posséder un accès à Internet et des postes reliés à celui-ci équipés d’un navigateur internet.

6-2/ Fonctionnalités

Le logiciel Madis permet de piloter la démarche de mise en conformité de la collectivité à travers la gestion :

Du registre des traitements

Du registre des sous-traitants

Du registre des violation

Des demandes des personnes concernant leurs données personnelles

De la base documentaire permettant de démontrer la conformité

Des mesures d'améliorations

D'un plan d'actions

6-3/ Hébergement

Le SICTIAM héberge ces applications sur ses propres serveurs, et en assure l'exploitation, la sécurité, la
sauvegarde et la maintenance permettant à l'adhérent de ne pas avoir à investir dans une architecture matérielle
tout en disposant d'un haut niveau de disponibilité et de sécurité.

La connexion au niveau des applications est réalisée au travers d'une connexion internet permettant à tous les
utilisateurs un accès sécurisé à leurs environnements quel que soit le support utilisé (ordinateur, tablette, etc.)

Disponibilité de l'hébergement :

Le SICTIAM assurera une disponibilité de 365j/an, 7j/7, 24h/24 de la plateforme avec un taux de disponibilité
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annuel de 99,5% (hors maintenance préventives planifiées ou cas de force majeure tels que reconnus par les
tribunaux).

Les maintenances préventives seront effectuées durant la phase définie (18h-8h)

Des maintenances préventives pourront être planifiées, celles-ci seront notifiées 48 heures au minimum avant
intervention.

Garantie du temps de rétablissement :

La notion d'heures d'intervention s'étend du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 hors jours fériés.

La GTR s'applique en fonction du niveau critique de l'incident:

Élevé (indisponibilité totale d'un environnement) : 4 heures

Moyen (dégradation d'une fonctionnalité) : 8 heure

En dehors de ces horaires, le SICTIAM a mis en place un système d'astreinte 7 jours sur 7.

Cette astreinte concerne exclusivement les pannes bloquantes sur les serveurs hébergés chez nous et pour
lesquels nous avons la responsabilité.

Le SICTIAM a mis en place un système d’astreinte 7 jours sur 7. Cette astreinte concerne exclusivement les
pannes bloquantes sur les serveurs hébergés chez nous et pour lesquels nous avons la responsabilité. Cette
astreinte concerne la période suivante :

Du lundi à 17h au mardi à 8h30

Du mardi à 17h au mercredi à 8h30

Du mercredi à 17h au jeudi à 8h30

Du jeudi à 17h au vendredi à 8h30

Du vendredi à 17h au lundi à 8h30

L’adresse mail astreinte@sictiam.fr a été mise en place afin de permettre à la collectivité de nous indiquer une
panne bloquante.

Sauvegarde :

Chacun des environnements est sauvegardé quotidiennement. Une restauration complète pourra être demandée
sur les 15 derniers jours.

6-4/ Réversibilité
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La réversibilité, c'est la possibilité de récupérer ses données.

 Vous pouvez avoir besoin qu'on vous restitue vos données pour les raisons suivantes :

Vous souhaitez résilier l'hébergement sur les serveurs SICTIAM

Vous souhaitez internaliser la gestion de ces donnes au sein de votre collectivité sur vos serveurs

Vous souhaitez changer de prestataire

Dans tous les cas, ces données que vous nous avez transmises doivent vos être rendues dans leur intégralité et
dans leur intégrité.

Le SICTIAM vous propose de vous restituer vos données sous deux formats :

En format Word : les demandes des personnes et le registre des violations

En format Excel : le registre des traitements, des sous-traitants, des actions de protection / plan d'actions

En format Zip : la documentation téléversé 

7 / Durée du plan de services

Le présent plan de service est conclu pour une durée d’une année à compter de sa date de signature.

Il est ensuite reconduit à chaque exercice pour une nouvelle durée d’une année, sauf dénonciation expresse par
l’une ou l’autre des parties, trois mois au moins avant la date d’échéance, par lettre recommandée avec accusé
de réception.

La durée totale du plan de service, reconductions incluses est fixée à 4 années maximum.

 

8 / Modalités de facturation
Les différentes étapes liées au "Déploiement en collectivité" sont facturées au fur et à mesure de leur mise en
œuvre.

Lorsque les travaux demandés au SICTIAM s'étalent sur plusieurs exercices comptables, il appartient à la
collectivité bénéficiaire de ces travaux de prendre en compte les restes à réaliser sur le ou les budgets des
exercices suivants.
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La maintenance concernant l'accès en consultation pour la collectivité au registre des traitements (application
MADIS) court sur l'année civile, de janvier à décembre, la première année étant calculée au prorata des mois
restant à partir de la transmission des identifiants au référent de la collectivité.

La maintenance assistance, conseil et accompagnement par le DPO court sur l’année civile, de janvier à
décembre, la première année étant calculée au prorata des mois restants à partir de la restitution du bilan.

A partir de l'année N+1, l'ensemble de la maintenance (accès au registre des traitements et assistance, conseil et
accompagnement) est titrée en une seule fois et payée à réception du titre émis en début de chaque année par le
SICTIAM.

 

9 / Révision des tarifs
Les tarifs annuels de la maintenance sont susceptibles d'évoluer.

10 / Conditions de traitement des données à caractère personnelles 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage à effectuer
pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère personnel
définies ci-après. 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur
applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le règlement
européen sur la protection des données »). 

La collectivité est le responsable de traitement et le SICTIAM est son sous-traitant.

 

10-1/ Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère
personnel nécessaires pour fournir le service suivant : le pilotage de la mise en conformité de la collectivité en tant
que DPO externalisé. 

La nature des opérations réalisées sur les données est déterminée par le Plan de Service établi entre le
responsable de traitement et le sous-traitant. 

Les finalités du traitement sont définies dans le paragraphe 2 "Offre du Sictiam".

Les données à caractère personnel traitées sont les données relatives à l’état civil ou aux profils sociaux-
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professionnels. 

Les catégories de personnes concernées sont : 

Les données des agents de la collectivité 

Les données des administrés de la collectivité 

Les données des sous-traitant 

10-2/ Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

traiter les données uniquement pour les seules finalités qui font l’objet de la sous-traitance, 

traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement figurant dans
ce plan de service. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement
européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des
Etats membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de
traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou
à une organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est
soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si
le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public, 

garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat, 

veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent
contrat : 

s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de
confidentialité, 

reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel,

prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes
de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

10-3/ Sous-traitance 

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de traitement
de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. Cette information doit
indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les
dates du contrat de sous-traitance. Le responsable de traitement dispose d’un délai minium de [...] à compter de
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la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être
effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 

10-4/ Droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations
de traitement au moment de la collecte des données.  

10-5/ Exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation
de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification,
d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas
faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, le
sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à [...] (indiquer un contact au
sein du responsable de traitement). 

10-6/ Notification des violations de données à caractère personnel 

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans un
délai maximum de 8 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant par mail auprès du référent.
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au responsable de traitement,
si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente. 

Si, et dans la mesure où il n’est pas possible de fournir toutes ces documentations en même temps, celles-ci
pourront être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

10-7/ Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de traitement de ses obligations 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la protection
des données. 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de
contrôle. 

 

10-8/ Mesures de sécurité 
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Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

SSL HTTPS
L'application Madis est accessible en mode web via un navigateur, protégé par un certificat SSL.
Ce certificat serveur garantie un chiffrement des données de bout en bout entre l'utilisateur et le serveur.

Gestion et mis à jour du certificat https.

Reverse proxy à l’état de l’art concernant les protocoles de sécurité (SSL et TLS à jour).

Mot de passe
L'application Madis permet :
 - de créer des comptes sans jamais avoir connaissance du mot de passe de l'utilisateur (création via
réinitialisation du mot de passe par mail lors de la première connexion)
 - les mots de passe sont chiffrés en BDD

Traçabilité
 - une traçabilité permet de remonter aux actions des utilisateurs.
 - Il est possible de paramétrer la durée de rétention

Sauvegarde à 15 jours via l'outil professionnel Veeam.

Lutte contre les cryptovirus avec rupture protocolaire pour la sauvegarde (Data Domain).

Accès à l'application web au travers d'un pare feu physique qui ouvre un accès au port 80 et 443 seulement
vers un reverse proxy qui lui donne accès à l’application web le plus souvent en https.

 

10-9/ Sort des données 

Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le sous-traitant s’engage à : 

Au choix des parties : 

détruire toutes les données à caractère personnel ou 

à renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable de traitement ou 

à renvoyer les données à caractère personnel au sous-traitant désigné par le responsable de traitement 

Le renvoi doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du
sous-traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction. 
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10-10/ Délégué à la protection des données 

Le délégué à la protection des données du SICTIAM est Jeremy SOBRERO (dpo@sictiam.fr).

10-11/ Registre des catégories d’activités de traitement 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour
le compte du responsable de traitement comprenant : 

le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données; 

les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement; 

le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le
cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la
protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 

dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et
organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel; 

des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience
constantes des systèmes et des services de traitement; 

des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à
celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique; 

une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

10-12/ Documentation 

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour démontrer le
respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le
responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

10-13/ Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant 

Le responsable de traitement s’engage à : 
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fournir au sous-traitant les données visées au II des présentes clauses, 

documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant, 

veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le
règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant, 

superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du sous-traitant. 

11/ Cession et transmission de la convention
La présente convention ne pourra en aucun cas être cédée, transférée ou transmise à un tiers, à quelque titre que
ce soit, directement ou indirectement, totalement ou partiellement, à titre onéreux ou gratuit sans accord préalable
et express du SICTIAM.

12/ Modifications et ajouts
Toute modification et/ou rajout à la présente convention fera l'objet d'un avenant écrit signé par chaque partie.

13/ Conditions de résiliation
La présente convention pourra être résiliée par l'adhérent sur la fin d’exercice sous réserve du respect d'un
préavis de trois mois par l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. Toute année commencée
est due.

La présente convention pourra également être résiliée en cas de dissolution ou de fusion de la collectivité. Sous
réserve de l'envoi de a délibération actant la cessation d'activité.

A partir de la résiliation, le SICTIAM n'est plus le Délégué à la Protection des Données (DPO) de la collectivité et
le SICTIAM en informe la CNIL.

14 / Durée de validité de l'offre
Le présent plan de services est valable jusqu'au 30/09/2022 Au delà de ce délai, les tarifs et les plannings ne seront plus valables.
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Tarif
Description Quantité Prix unitaire TTC Prix total

Abonnement / Maintenance (Facturation Annuelle)

Mise à Disposition du Logiciel RGPD Madis (Annuel) 1,000 Unité(s) 300,000 300,00 €

Assistance et évolution du registre (RGPD) Annuel 1,500 Jour(s) 600,000 900,00 €

Point d'étape annuel 1 jour / an 1,000 Unité(s) 600,000 600,00 €

Sous-total  1 800,00 €

Total TTC 1 800,00 €

A Sophia Antipolis, le 19-05-2022 A .............................................., le ...................................

Le Président du SICTIAM, L' Adhérent ...........................................
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ANNEXE DE LA DL2022_086 

Projet de Pacte de gouvernance 
Vu pour être annexé à la délibération du conseil communautaire en date du 12 mai 2022 
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INTRODUCTION 
 

Rappel cadre légal 

Conformément à la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l'action publique, et par une délibération de son conseil communautaire en date 

du 11 février 2021, la CAPG a décidé d’élaborer un Pacte de Gouvernance. 

 

Le présent pacte est soumis au vote du conseil de communauté du 12 mai 2022 et au vote des conseils 

municipaux des communes. 
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Ce Pacte prévoit une clause de revoyure qui sera soumise à la même procédure d’approbation que le 

Pacte initial. 

 

Une communauté d’agglomération créée par fusion 

La CAPG est issue de la fusion le 1er janvier 2014 de la communauté d’agglomération du Moyen Pays 

Provençal-Pôle Azur Provence, de la communauté de communes des Terres de Siagne et de la 

communauté de communes des Monts d’Azur. Lors de cette fusion, la CAPG a également repris une 

partie de l’activité de deux syndicats dissous : SIVADES (collecte et traitement des déchets) et SILLAGES 

(transports urbains). 

Le premier mandat a permis d’achever le processus de fusion et de bâtir un premier projet de territoire 

issu d’une concertation avec les habitants et les élus locaux. 

 

Le territoire 

La communauté d’agglomération du Pays de Grasse est constituée entre les 23 communes suivantes : 
Amirat, Andon, Auribeau-sur-Siagne, Briançonnet, Cabris, Caille, Collongues, Escragnolles, Gars, 
Grasse, La Roquette-sur-Siagne, Le Mas, Le Tignet, Les Mujouls, Mouans-Sartoux, Pégomas, 
Peymeinade, Saint-Auban, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Séranon, Spéracèdes et 
Valderoure. 
 

Compte-tenu du caractère hétérogène du territoire et de la grande diversité de taille des communes, 

le présent pacte vise à permettre un exercice partagé et concerté de la gouvernance, notamment en 

tenant compte du cumul de l’éloignement géographique et de la petite taille des communes du Haut 

Pays. 

 

La CAPG a rédigé un projet de territoire qui a été soumis au conseil de développement avant son 

approbation prévue le 30 juin 2022. 

 

Objectifs du Pacte 

Le projet de pacte de gouvernance s’appuie sur les principes partagés suivants : 

- Respecter l’identité et la souveraineté des communes, maillons essentiels du territoire, 

- Tenir compte de la diversité de tailles et de situations géographiques des communes 

notamment de l’éloignement des communes du Haut Pays, 

- Renforcer les liens et les complémentarités entre les communes, la CAPG et leurs satellites, 

- Assurer la proximité et la qualité du service pour les usagers, 

- Bâtir un lien et des coopérations avec les territoires voisins, 

- Renforcer l’efficacité de l’action publique au service du territoire. 
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LES CHAMPS DE COMPETENCE DE LA CAPG 
 

Les évolutions depuis la création de la CAPG 
En 2014, la CAPG est issue de la fusion de trois communautés. Elle a également repris une partie de 

l’activité de deux syndicats. Initialement, elle exerçait donc le cumul des compétences de chacune des 

trois communautés, aboutissant à une mosaïque difficile à mettre en œuvre dans tout le territoire. 

Afin de rationaliser ces compétences, les communautés ont préalablement à la fusion modifié leurs 

statuts afin de faciliter cette fusion. Puis dans les deux premières années de fonctionnement, un travail 

d’harmonisation des compétences et de définition de l’intérêt communautaire a permis d’aboutir à 

des statuts adaptés au projet de territoire partagé avec les communes. 

Depuis 2014, la CAPG a pris en charge de nouvelles compétences, soit en lien avec la mise en œuvre 

de lois (MAPTAM, NOTRe), soit par décision conjointe des communes et de la communauté 

d’agglomération. 

La CAPG a ainsi notamment intégré les compétences suivantes : 

- Politique de la Ville, 

- Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI), 

- Suivi et animation du Schéma d’Aménagement des Eaux de la Siagne, 

- Suivi de la démarche du dispositif Natura 2000 Gorges de la Siagne, 

- Promotion du Tourisme dont la création d’offices de tourisme, 

- Accueil des gens du voyage, 

- Développement de l’enseignement supérieur, 

- Eau, 

- Assainissement des eaux usées, 

- Gestion des eaux pluviales (en zones urbaines), 

 

La CAPG exerce les compétences suivantes conformément à l’arrêté préfectoral en date du 20 

novembre 2019 : 

EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : actions de développement économique dans les conditions prévues à 
l’article L.4251-17 du code général des collectivités territoriales ; création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique 
locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, 
dont la création d’offices de tourisme ; 
 
 
EN MATIERE D’AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE : schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; définition, création et 
réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme ; organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, 
sous réserve de l'article L.3421-2 du même code ; 
 
 
EN MATIERE D’EQUILIBRE SOCIAL DE L'HABITAT : programme local de l'habitat ; politique du logement d'intérêt 
communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ; réserves 
foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; action, par des 
opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc 
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immobilier bâti d'intérêt communautaire ; 
 
EN MATIERE DE POLITIQUE DE LA VILLE : élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat 
de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement 
local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; 
programmes d'actions définis dans le contrat de ville ; 
 
 
GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PREVENTION DES INONDATIONS, dans les conditions prévues à l'article L.211-7 du code 
de l'environnement ; 
 
 
EN MATIERE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE : création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 
 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS des ménages et déchets assimilés ; 
 
EAU ; 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES, au sens de l'article L. 2226-1, du code général des collectivités territoriales ; 
 
EN MATIERE DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE : lutte contre la pollution de l'air, 
lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
 
CONSTRUCTION, AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS d'intérêt communautaire ; 
 
ACTION SOCIALE d'intérêt communautaire ; 
 
CREATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC et définition des obligations de service au public y afférentes 
en application de l’article 27-2 de la loi n 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. 
 
 
 

Compétences facultatives  
 

― ACTIONS EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT SUIVANTES : 
▪ Production d’énergie sur les sites et équipements affectés aux compétences de la communauté 

d’agglomération en vertu de l’article L.2224-31 du code général des collectivités territoriales ; 
▪ Organisation et soutien aux initiatives d’actions éducatives et de formations en matière de 

développement durable ; 
▪ Accompagnement technique des communes sur les problématiques environnementales ; 
▪ Réflexion sur la mise en œuvre des paiements pour service environnemental ; 

 
 

― ACTIONS DE PREVENTION DES RISQUES SUIVANTES  
▪ Accompagnement technique des communes pour l’élaboration de leurs études préalables et 

documents réglementaires liés aux risques : transport de marchandises de produits dangereux 
(TMD), plan communal de sauvegarde (PCS), document d’information communal sur les risques 
majeurs (DICRIM) ; 

▪ Création et gestion d’une réserve intercommunale de sécurité civile. 
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― ACTIONS EN FAVEUR DE LA GESTION DE L’EAU HORS COMPETENCE GEMAPI :  
▪ Suivi et animation de la démarche du schéma d’aménagement des eaux (SAGE) de la Siagne.  
▪ Suivi de la démarche du dispositif NATURA 2000 Gorges de la Siagne  

 

― ACTIONS EN FAVEUR DE L’AMENAGEMENT NUMERIQUE SUIVANTES : 
▪ Actions de développement numérique: mise en œuvre ou soutien des actions ou projets en faveur 

du développement de l’écosystème numérique sur son territoire et de l’innovation par les usages 
numériques. 

▪ Actions favorisant l’accès et la pratique des savoirs numériques : coordination et animation du 
réseau des établissements publics numériques du territoire ; 
Organisation des évènements destinés à promouvoir les usages des technologies numériques. 

▪ Aménagement numérique du territoire: établissement et exploitation des infrastructures et des 
réseaux de communications électroniques, conformément aux termes de l’article L.1425-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

― POLITIQUE CULTURELLE 
▪ Enseignement artistique : soutien et développement de l’enseignement artistique du 3eme cycle 

long et professionnalisant reconnu 
▪ Education Artistique et culturelle : favoriser les actions et initiatives d’Education Artistique et 

Culturelle à destination du jeune public lorsqu’elles touchent au moins trois communes de 
l'agglomération 

▪ Spectacle Vivant (danse, cirque, théâtre, musique): soutien à l’accueil d’artistes professionnels en 
résidence d’implantation ou de création sur le territoire ; soutien aux projets et manifestations 
culturelles touchant au moins trois communes de l'agglomération situées en Zone de Revitalisation 
Rurale et/ou dans les quartiers prioritaires 

▪ Lecture publique : Coordination et soutien d’actions culturelles en lien avec les médiathèques et 
bibliothèques du territoire, Coordination pour une mise en réseau de la lecture publique 

▪ Patrimoine : soutien aux actions de valorisation du patrimoine dans le cadre de labels nationaux et 
internationaux. 

▪ Art et artisanat : valorisation des artistes et artisans d’art par le biais de manifestation(s) 
organisée(s) par l’agglomération en Zone de Revitalisation Rurale  
 

― DEVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
▪ Développer l’offre de programmes du supérieur par la prospection et l’accueil d’établissements 

publics et privés sur le territoire 
▪ Favoriser le développement et le rayonnement de l’enseignement supérieur et de la recherche par 

tous types d’actions et d’animations en lien avec le tissu économique  
▪ Créer et gérer les dispositifs du campus territorial multisite 
▪ Mettre à disposition des locaux et moyens dédiés aux établissements partenaires du campus 

territorial multisite 
▪ Soutenir la vie étudiante par la mise en place et la coordination d’actions en direction du public 

étudiant et accompagner les étudiants dans leur installation sur le territoire 
▪ Créer des liens entre l’école, l’entreprise, l’apprenant et le citoyen 
▪ Promouvoir les actions du campus territorial multisite en France et à l’international 
L’ensemble de ces compétences s’exerceront dans le respect des stratégies nationales de l’enseignement 
supérieur et  de la recherche  et du schéma régional de l’enseignement supérieur et de l’innovation.     
 
 

- SOUTIEN A LA STATION DE SKI DE L’AUDIBERGUE PAR L’ADHESION ET LE COFINANCEMENT DU SYNDICAT MIXTE DES STATIONS 

DE GREOLIERES ET DE L’AUDIBERGUE 
 
 

- FINANCEMENT DU SDIS POUR LES SERVICES DE SECOURS INTERCOMMUNAL SUR LES COMMUNES DE : AMIRAT, ANDON, 
BRIANÇONNET, CAILLE, COLLONGUES, ESCRAGNOLLES, GARS, LE MAS, LES MUJOULS, SAINT-AUBAN, SERANON ET 

VALDEROURE 
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La définition de l’intérêt communautaire 
La définition de l’intérêt communautaire précise la ligne de partage des compétences des communes 

et de la CAPG. 

Bien qu’une harmonisation des compétences ait été réalisée pendant le premier mandat 2014-2020, 

il demeure une modulation des champs de compétences pour prendre en compte les spécificités des 

communes du moyen et haut pays. Ainsi, par exemple au sein de la compétence « Action sociale », les 

services jeunesse, maintien à domicile et petite enfance ne sont exercés que dans le moyen et le haut 

pays. 

 

 

 
L’ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE 
Faciliter la participation des élu.es à la gouvernance 
 

Formation 

Plan de formation élu.es 

La collectivité inscrit chaque année des crédits en dépenses afin de financer des formations destinées 

aux élus.  

 

Formation intra/intervention dans les communes 

La collectivité organise également des sessions de formation ou information pour ses élus en lien avec 

les commissions thématiques. Enfin, les équipes de la CAPG sont à la disposition des communes qui 

souhaitent bénéficier d’interventions à l’attention de leurs élus ou techniciens en ce qui concerne les 

domaines d’intervention de la CAPG. 

 

La collectivité rembourse les frais de déplacement des élus en lien avec ses services et projets. 

 

Egalité femme-homme 

Objectifs à poursuivre en matière d’égale représentation des femmes et des hommes au sein des 

organes de gouvernance et des commissions  

La collectivité est engagée dans une démarche d’amélioration de l’égalité réelle entre les femmes et 

les hommes.  Elle encourage la parité dans ses instances de gouvernance afin d’atteindre une égale 

représentation des femmes et des hommes. Cependant, le mode de désignation des élus par fléchage 

combiné au fait que les petites communes ne désignent qu’un représentant (Tous les Maires de ces 

communes sont des hommes) conduit à une sur-représentation mécanique des hommes dans les 

instances, notamment au sein du bureau. 
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Pour le mandat 2020-2026, 

26 élues sur 70 sont des femmes au sein du conseil communautaire 

4 élues (2 maires, 2 adjointes au maire) sur 26 sont des femmes au sein du bureau communautaire 

Ces 4 élues sont toutes vice-présidentes. 

 

Visio conférence et point d’accès délocalisés 

La collectivité a équipé plusieurs salles pour faciliter les réunions en visio-conférence. 

Les conseils communautaires sont retransmis en direct sur internet. 

 

Le partage des informations/plateforme numérique 

Les outils au service des élus 

Polaris, une plateforme d’échange et de consultation des documents (compte-rendu des commissions, 

actes, rapports d’activités) est mise à disposition des élus. 

 

 

Les instances délibératives 
Le conseil communautaire 

Le conseil communautaire est composé de 71 membres dont 23 Maires. 

Les communes membre de la CAPG ont opté à la majorité qualifiée pour une répartition dérogatoire 

des sièges afin de permettre, dans le respect de la représentation proportionnelle des populations 

communales, de concilier représentation de ces populations et représentation des territoires. 

Cette répartition dérogatoire permet d’améliorer la représentation des communes moyennes de la 

strate 3 à 10 000 habitants.  

 

Grasse 29 

Mouans-Sartoux 6 

Peymeinade 5 

Pégomas 5 

La Roquette-sur-Siagne 3 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 3 

Saint-Vallier-de-Thiey 2 
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Auribeau-sur-Siagne 2 

Le Tignet 2 

Spéracèdes 1 

Cabris 1 

Escragnolles 1 

Andon 1 

Séranon 1 

Valderoure 1 

Caille 1 

Saint-Auban 1 

Briançonnet 1 

Le Mas 1 

Collongues 1 

Amirat 1 

Gars 1 

Les Mujouls 1 

Nb total de sièges 71 

 

Pour les communes disposant d’un seul siège, un suppléant est également désigné. 

La conférence des Maires 

Les 23 maires sont membres du bureau. 

La mise en place d’une conférence des Maires n’est donc pas obligatoire et n’a pas été retenue. 

 

Le bureau 

Tous les Maires sont représentés au sein du bureau qui est constitué : 

- du président, 

- de 15 vice-présidents, 

- de 10 autres membres du bureau. 

Le bureau se réunit environ deux fois par mois. Des réunions peuvent être délocalisées dans les 

communes. 
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Le bureau délibère et prend des décisions en application des délégations données par le conseil de 

communauté à savoir : 

1.  PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l’exécution 
et le règlement des marches publics et accords cadre de travaux, de prestations 
intellectuelles, de fourniture et de services, hors procédure adaptée, d’un montant 
supérieur à un seuil défini par décret, ainsi que leurs avenants ; lorsque les crédits sont 
inscrits au budget ; 

2.  AUTORISER les demandes de subvention par la communauté d’agglomération ; 
3.  EXERCER au nom de la communauté d’agglomération, les droits de préemption définis par 

le code de l'urbanisme, que la communauté d’agglomération en soit titulaire ou 
délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon 
les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L213-3 de ce même code ; 

4.  AUTORISER de signer et déposer les demandes d’autorisation d’utilisation ou 
d’occupation du sol ; 

5.  PROCEDER aux acquisitions et cessions foncières n’excédant pas un montant de 20 000 
euros ainsi qu’effectuer toutes les démarches préalables qui en découlent ; 

6. CREER ou ADHERER à des groupements de commande ; 
7. CONFIER les délégations de maitrise d’ouvrage et autoriser Monsieur le Président ou son 

représentant à en signer les conventions et avenants ; 
8. RENOUVELLER l’adhésion à des associations dont la CAPG est membre ; 
9. ACCEPTER les délégations de maitrise d’ouvrage et autoriser Monsieur le Président ou son 

représentant à en signer les conventions et avenants ; 
10. INSTAURER ou MODIFIER les règlements intérieurs des équipements et services ; 
11. CONCLURE les actes de rétrocession de réseaux à titre gratuit à la CAPG ; 
12. ACCORDER les subventions et avances au titre de la Région aux propriétaires occupants 

dans le cadre des Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat dans la limite des 
crédits inscrits au budget ; 

13. REMBOURSER aux usagers les trop-perçus sur droits d’entrée ou abonnements en cas de 
défaut de service dans la limite de 5000 euros par an pour l’ensemble des usagers ; 

 

Lors de chaque conseil communautaire, Monsieur le Président rend compte des travaux du 
bureau communautaire et des attributions exercées par délégation lors de chaque réunion de 
l’organe délibérant conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L5211-10 du 
Code général des collectivités territoriales. 

 

Les instances exécutives 
 

Le Président 

Les pouvoirs propres de la présidence sont : 

- La préparation et exécution des décisions du bureau et du conseil 

- La représentation légale de la CAPG 

- L’ordonnancement des dépenses et exécution des recettes 

- La gestion de l’administration et de ses services 

Les délégations données par le conseil communautaire visent à assurer le fonctionnement quotidien 

et la réactivité. 
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Mandat 2020-2026  

Le conseil communautaire a donné au Président les délégations suivantes : 

1. PROCEDER à la réalisation des emprunts à court, moyen ou long terme destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Ces opérations pourront comprendre : 
le passage du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, la modification une ou 
plusieurs fois de l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, le recours à des opérations 
particulières, comme des emprunts obligataires ou des emprunts en devises, les droits de 
tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou de 
consolidation, l'allongement de la durée du prêt, la réalisation d'un différé d’amortissement, 
la modification de la périodicité et le profil de remboursement, la possibilité de rembourser 
par anticipation les prêts sous réserve de l’absence d’indemnité de remboursement ou de 
l’existence d’une indemnité dont le montant peut être déterminé à la seule lecture du contrat 
(indemnité en pourcentage du capital restant dû ou indemnité actuarielle dont le taux de 
réemploi est fixé en référence à un index publié), toute opération dans le cadre de la 
renégociation du prêt, la conclusion de tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial 
une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus ; 

 

1. PRENDRE toute décision concernant la préparation, la passation, la signature, l’exécution et le 
règlement des marches publics et accords cadre de travaux, de prestations intellectuelles, de 
fourniture et de services, à procédure adaptée, d’un montant inférieur à un seuil défini par 
décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 

 

2. PASSER les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

3. CREER, MODIFIER OU SUPPRIMER les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services intercommunaux ; 

 

4. DECIDER de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
six ans ;  

 

5. PRENDRE toutes décisions en matière de mise à disposition de locaux, terrains ou autres 
éléments du patrimoine à titre gratuit ou onéreux n’excédant pas un montant de 10 000 
euros ; 

 

6. PASSER des conventions ou appels à projets conclus sans effet financier ou dont l’engagement 
financier n’excède pas 5 000 euros TTC par an ; 

 

7. PASSER des avenants aux conventions et appels à projets conclus sans effets financiers ou dont 
les engagements ont pour objet de modifier une durée ou dont le montant des modifications 
ne dépasse pas 5% du montant initial ; 
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8. ACCEPTER les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

9. DECIDER l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 10 000 euros ; 
 

10. FIXER les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

 

11. FIXER, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 
de la Communauté d'Agglomération à notifier aux expropriés et  répondre à leurs demandes ; 

 

12. FIXER les tarifs non fiscaux des services et objets mis en vente, à l’exception des tarifs de la 
redevance spéciale des ordures ménagères ; 

 

13. INTENTER au nom de la Communauté d’Agglomération les actions en justice ou de défendre 
la Communauté d'agglomération dans les actions intentées contre elle. La délégation 
s'applique aux dépôts de plainte, en défense et en demande devant toute juridiction ou 
instances de régulation ou de conciliation y compris en cas d'urgence par la voie du référé ou 
en se constituant partie civile dans tous les cas où la défense de ses intérêts ou ceux de ses 
agents l'exige. Cette délégation est étendue dans le cadre des contrats d'assurance souscrits 
par la communauté d'agglomération aux cas où il est nécessaire de mandater l'assureur pour 
exercer des recours en lieu et place de la communauté d'agglomération. Il est ici précisé que 
la signature d’éventuels accords transactionnels n’est pas déléguée ; 

 

14. REGLER les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules intercommunaux, quel que soit le montant ; 

 
 

Le Président rend automatiquement compte des décisions prises en vertu de cette délégation ou 

relative aux marchés publics en conseil communautaire. Les actes sont accessibles sur la plateforme 

et systématiquement joints aux convocations du conseil communautaire. 

Il peut subdéléguer ces délégations du conseil communautaire. 

 

Le premier vice-président 

Le conseil communautaire lors de l’élection des vice-présidents n’a pas opté pour un classement des 

vice-présidences, à l’exception de la désignation d’un vice-président appelé à suppléer le Président en 

cas d’absence ou empêchement. 

Ce premier vice-président se voit notamment déléguer les finances. 

 

Les vice-présidents 

La CAPG peut compter un maximum de 15 vice-présidents au regard de sa strate démographique. 

Bien que cela ne soit pas obligatoire au regard de la Loi et tributaire du vote souverain du conseil 

communautaire, la commune et la CAPG conviennent de rechercher une désignation des vice-
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présidents qui respecte une représentation équilibrée du territoire et des populations : répartition 

géographique entre ville-centre, communes moyennes et petites communes. 

 

Les autres membres du bureau 

La CAPG opte pour une composition de bureau permettant numériquement la représentation des tous 

les Maires, grâce à la présence d’autres membres du bureau qui ne soient pas vice-présidents, sous 

réserve du vote souverain du conseil communautaire. C’est le cas à la date d’approbation du présent 

pacte de gouvernance. 

 

Au préalable du vote du budget, le conseil communautaire est informé et prend acte du détail des 

indemnités reçues par les membres du bureau. 

 

Autres instances 
CAO/ commission DSP/accessibilité/CCSPL 

Pour toutes les instances de gouvernance, la CAPG respecte le principe de représentativité des 

conseillers communautaires. 

 

Les instances de décision des organismes extérieurs 
Syndicats intercommunaux 

La CAPG adhère et/ou a délégué certaines de ses compétences à des organismes extérieurs pour 

lesquels il revient au conseil communautaire de désigner ses représentants. Les conseillers 

communautaires représentent la CAPG au sein de ces instances. Pour certaines d’entre elles, il s’agit 

de conseillers municipaux qui ne sont pas conseillers communautaires. 

Ainsi, il est garanti que toutes les communes soient représentées au sein du syndicat chargé du SCOT. 

De la même façon, les communes concernées par un syndicat y sont en priorité représentées 

notamment par des conseillers municipaux bien que cela ne soit pas obligatoire. C’est le cas par 

exemple des syndicats suivants : 

UNIVALOM 

Syndicat des 3 Vallées (eau) 

Syndicat du Barlet (eau) 

SICASIL (eau) 

PNR Verdon 

SCOT Ouest 
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Conseils d’administration SEM et Régie 

C’est le cas également des représentations dans les SEM et Régies à personnalité morale, notamment 

la SEM des Eaux de Mouans-Sartoux et la Régie des Eaux du Canal Belletrud 

 

Conseil d’exploitation Sillages 

La CAPG recherche une répartition équilibrée du territoire au sein de cette instance, à l’image de la 

géographie du réseau de transports urbains. 

 

Autres organismes extérieurs (Office de tourisme communautaire, SPL, Associations, SCIC) 

Idem pour tous les organismes extérieurs dans lesquels la CAPG siège en son nom ou pour la 

représentation de son président. 

 

Les instances de co-construction 
Les commissions thématiques spécialisées :  

Ces commissions qui réunissent des conseillers communautaires et municipaux sont des instances 

d’information, de réflexion/propositions et de préparation des projets et actes de la collectivité. La 

composition des commissions respecte le principe de représentativité des conseillers 

communautaires. Sans attendre les dispositions de la Loi Engagement et Proximité, la CAPG a toujours 

ouvert ses commissions thématiques aux conseillers municipaux même s’ils n’exercent pas de mandat 

communautaire, possibilité désormais confirmée. 

A la date d’adoption du Pacte, les commissions sont les suivantes : 

- Jeunesse, Petite Enfance et Maintien à domicile 

- Aménagement 

- Habitat et Logement 

- Mobilités et Transports 

- Gestion des déchets et Energie 

- Développement économique, Enseignement supérieur, Agriculture et Tourisme 

- Risques majeurs et Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

- Finances et Performance publique 

- Développement numérique 

- Environnement 

- Emploi, Economie sociale et solidaire, Solidarités et Santé 

- Culture 

- Sports 

Un groupe de travail égalité femme-homme est également mis en place. 
 
Le conseil communautaire peut souverainement à tout moment décider de créer ou supprimer des 
commissions ou en modifier la composition. 
 
Les travaux des commissions font l’objet de compte-rendu mis en ligne sur la plateforme d’échanges. 
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La CLECT 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées se réunit régulièrement, au moins une fois 

par an. Elle est composée d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant par commune. 

Elle accompagne le volet financier des transferts de compétence et le suivi des coûts des services 

transférés notamment dans le cadre des clauses de revoyure (par exemple pour les eaux pluviales) et 

des bilans quinquennaux. Elle rend des avis sur les transferts de charges. Le secrétariat de cette 

instance est assuré par la Direction des Finances et du Contrôle de Gestion de la CAPG. 

 

Le comité technique 

Les directeurs et responsables techniques des communes sont régulièrement invités à des réunions 

d’information et associés à la préparation des décisions. 

 

La commission Impôts directs 

Cette commission compte des représentants de tout le territoire sur proposition des Maires à 

Monsieur le Président. Elle rend des avis principalement sur les modifications affectant les bases 

d’imposition. 

 

Les comités de pilotage 

Pour les projets importants de la collectivité, des comités de pilotage sont mis en place et sont ouverts 

aux conseillers municipaux sur proposition des Maires. Exemple : Plan Alimentaire Territorial, Contrat 

de ville, Contrat de transition Ecologique, Convention Territoriale Globale CAF/MSA, CRTE, etc. 

 

Les conférences territoriales des Maires 

Il est possible de mettre en place des conférences territoriales selon les périmètres géographiques et 

les périmètres de compétences que la collectivité détermine. Les conférences territoriales des maires 

peuvent être consultées lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques de l'établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre. La CAPG n’a pas mis en place ces instances, 

mais organise régulièrement des réunions de travail dédiées aux Maires du Haut Pays (par exemple 

sur les thématiques voirie, transports, déserts médicaux, etc.) 

 

Le conseil de développement 

Cette instance réunit des représentants de la société civile. Un souci est apporté à l’équilibre territorial, 

à la mixité de ses membres. Les Maires sont appelés à proposer des participants pour ce conseil de 

développement. 

AR Prefecture

006-210600847-20220629-DL66_97-DE
Reçu le 01/07/2022
Publié le 01/07/2022



ANNEXE DE LA DL2022_086 

Dans le respect de la loi, par délibération n° DL20140926_342 du 26 septembre 2014, le Conseil de 

communauté approuvait la mise en œuvre du Conseil de Développement de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse. 

Par délibération DL2015_194 du 13 novembre 2015, le Conseil de communauté précisait les modalités 

de mise en œuvre du Conseil de Développement conformément aux dispositions de la NOTRe. Ainsi, 

annexée à cette délibération une Charte de fonctionnement précisait les missions, la composition, le 

fonctionnement, le mode d’intervention, du Conseil de développement du Pays de Grasse, ses 

relations avec les élus et les services de la communauté d’agglomération du Pays de Grasse.  Il était 

également décidé de mettre à disposition du Conseil de développement, pour en assurer le 

fonctionnement les moyens humains et financiers nécessaires. 

Sur ces bases, le Conseil de développement est constitué d’une trentaine de membres, présidé par 

Monsieur Jean-Pierre Rozelot répartis en 4 groupes de travail : Société innovante ; Culture, patrimoine 

et tourisme ; Environnement et écologie ; Santé et soins. 

Le Conseil de développement du Pays de Grasse, répond aux saisines du Président de la CAPG (4 à ce 

jour), organise à minima 2 séminaires par an, et restitue ses grandes réflexions dans des livrets 

dénommés « Les Essentiels du CdD du Pays de Grasse » (x 6). 

Chaque année, le Rapport d’Activité du CdD est présenté au Conseil communautaire. 

Le conseil de développement rend un avis sur le projet de territoire et ses éventuelles évolutions. 

 

LA MISE EN ŒUVRE PARTAGEE DES POLITIQUES PUBLIQUES 
 

Le principe de respect des volontés communales 
Conditions d’application de l’article L5211-57 

Rappel : Les décisions du conseil d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre dont les effets ne concernent qu'une seule des communes membres ne peuvent être prises 

qu'après avis du conseil municipal de cette commune. S'il n'a pas été rendu dans le délai de trois mois 

à compter de la transmission du projet de la communauté, l'avis est réputé favorable. Lorsque cet avis 

est défavorable, la décision est prise à la majorité des deux tiers des membres du conseil de 

l'établissement public de coopération intercommunale. 

La CAPG s’engage à recueillir en amont des projets l’avis des communes concernées par ses projets. 

 

La garantie de la proximité 
 

Des sites/guichets/services délocalisés au plus près des populations 

La CAPG bénéficie d’implantations d’antennes et d’équipements irriguant tout son territoire, par 

exemple : Siège à Grasse, St Auban/Maison France Services et centre de formation Jean Brandy, agent 

de convivialité Haut Pays, Antenne de St Cézaire (jeunesse, maintien à domicile, petite enfance, sports, 

antenne service finance), Maison France Services du quartier des Aspres à Grasse, Relai Assistants 

Maternels / Accueil Petite Enfance à Spéracèdes, Espaces Activité Emploi de Grasse, Mouans-Sartoux, 
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Peymeinade et Pégomas, centre technique Grasse, Mouans-Sartoux et Malamaire, Espaces culturels 

et Sportifs à La Roquette et Valderoure, points accueils centres de loisirs, crèches, etc. 

 

Des ressources numériques accessibles depuis tout le territoire 

La CAPG cofinance, via le SICTIAM, le déploiement de la fibre haut débit dans le moyen et haut pays 

afin de favoriser l’indispensable accès des populations, entreprises et services publics à ce réseau. 

Investissement CAPG : 3,7 millions. 

Elle équipe ses différents sites de cette technologie dès que cela est possible. 

 

La coopération directe avec les communes membre 
Le Pacte de Gouvernance peut définir les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par 
convention, confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses 
attributions à une ou plusieurs de ses communes membres. 
 

Gestion déléguée aux communes  

Sur demande des communes, quand cela est possible et afin de faciliter la gestion de proximité, la 

CAPG peut leur déléguer la gestion de service ou d’équipement. 

Gestion de service en cours : Eau et assainissement pour la commune de Mouans-Sartoux, 

Encadrement des pauses méridiennes écoles, déneigement, Parking multimodal du Château, etc. 

Cette délégation est encadrée par une convention cosignée par la commune et la CAPG. Cette 

convention est soumise à l’approbation du conseil communautaire. 

 

La coordination des actions publiques 
 

La CAPG peut en accord avec les communes porter des démarches de contractualisation communes. 

Quelques exemples sont donnés ci-dessous. 

 

Le pacte financier et fiscal 

La CAPG et les communes s’engagent à contractualiser un pacte financier et fiscal. Ce document est 

actuellement en cours d’élaboration sur la base d’un diagnostic fiscal. Un observatoire fiscal a été mis 

en place pour optimiser, suivre et anticiper les évolutions des bases fiscales. Il est mis gratuitement à 

disposition des communes. La CAPG est l’interlocuteur de la DGFIP pour la mise à jour des bases fiscales 

des communes adhérentes de cette démarche. 

Le Pacte financier et fiscal sera soumis à l’approbation du conseil communautaire du 30 juin 2022. 
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Le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

La CAPG coordonne le CRTE en lien avec les services de l’Etat. Le contrat de relance et de transition écologique 

(CRTE) a pour objectif d’accompagner la relance de l’activité par la réalisation de projets concrets contribuant à 

la transformation écologique, sociale, culturelle et économique de tous les territoires. 

Le CRTE s’inscrit : 

- Dans le temps court du plan de relance économique et écologique avec des actions concrètes et des 
projets en maturation ayant un impact important pour la reprise de l’activité dans les territoires ; 

- Dans le temps long en forgeant des projets de territoire ayant pour ambition la transition écologique 
et la cohésion territoriale. 

 

Pour réussir ces grandes transitions, les CRTE s’enrichissent de la participation des forces vives du territoire que 

sont les entreprises ou leurs représentants, les associations, les habitants. 

 

Sur la base du projet de territoire, le CRTE décline, par orientation stratégique, des actions opérationnelles pour 

conduire sa démarche de transformation à moyen et long terme, en mobilisant dans la durée les moyens des 

partenaires publics et privés.  

Le CRTE traduit également la manière dont le volet territorial du CPER se décline concrètement dans le territoire. 

Le contenu du contrat est conçu sur-mesure, par et pour les acteurs locaux. C’est un contrat évolutif et 

pluriannuel, signé le 9 juillet 2021 pour une durée de 6 ans. 

Ainsi, le territoire de la CAPG s’inscrit dans les ambitions suivantes : 

• Un territoire résilient face au changement climatique et aux risques naturels pour conserver la qualité 
de vie de ses habitants 

• Une cohésion sociale et territoriale qui offre toutes les facettes de la qualité de vie, équilibrée entre sa 
bande littorale, son moyen pays et son haut-pays 

• Un territoire qui relance son attractivité économique en innovant pour une économie durable 

Les représentants de l’État et de la CAPG ont mis en place une gouvernance conjointe pour assurer la mise en 

œuvre, le suivi et l’évaluation du CRTE. 

 

La Convention Territoriale Globale avec la CAF et la MSA 

La convention territoriale globale (CTG) signée en Novembre 2020 pour 4 ans (2021-2023) par les 

communes membres et co-signée de la CAF et la MSA est une réelle démarche stratégique en direction 

des familles. 

Celle-ci est établie à partir d'un diagnostic partagé tenant compte des différentes problématiques de 

territoire. 

Elle vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants 

d’un territoire et à fixer des priorités sur une période pluriannuelle de 4 ans, afin d’optimiser 

l’utilisation des ressources sur le territoire dans les différentes conventions de financement CAF ou 

MSA. 

La démarche est construite autour de 8 thématiques choisies (Petite enfance, parentalité, jeunesse, 

autonomie des jeunes, prévention, animation de la vie sociale, accès aux droits/logement/inclusion 

numérique, poste de chargé de coopération) ayant pour but le développement d'actions en direction 

des parents, des enfants, des adolescents et des administrés de manière plus globale. 
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Ce projet de convention territoriale globale/charte avec les familles est innovant dans sa démarche 

transversale n'obligeant pas les communes signataires à déléguer leurs compétences. 

 

Pour le 100% Education Artistique et Culturelle : 

La CAPG coordonne la démarche 100% EAC en lien avec les communes volontaires. 

Le territoire du pays de Grasse est riche de collectivités et d’acteurs culturel engagés depuis de 

nombreuses années dans le développement de pratiques d’éducation artistique et culturelle 

accessibles à tous. Cette dynamique est marquée en 2015 par la signature d’un pacte culturel et en 

2017 par la signature d’une « convention pour le développement du parcours d'éducation artistique 

et culturelle » aux côtés, de la DRAC PACA, du Rectorat, des communes de Grasse et de Mouans-

Sartoux. 

Depuis 2019, la CAPG et les 23 communes du territoire sont engagées dans la volonté de généraliser 

l’Education Artistique et Culturelle pour l’ensemble des habitants du Pays de Grasse. 

« 100% EAC » = 100% des communes, 100% des temps de la vie et 100% des habitants du territoire. 

 

La mutualisation 
 
La CAPG, en étroite collaboration avec les communes volontaires, met en place des démarches de 
mutualisation de services. 
L’objectif est de mettre en commun des moyens/ressources entre entités publiques pour une 
meilleure organisation. Tous les mécanismes servant à mettre à disposition ou en commun des 
services, des agents, des marchés, de fournir une prestation ou gérer un service équipement, ou 
partager du matériel, sont des mécanismes de « mutualisations » au sens large du terme, avec des 
degrés plus moins fort en termes d’intégration ou d’impact sur les agents ou une organisation.  
 
La CAPG peut mettre en œuvre les différents outils de mutualisation en fonction des besoins 
identifiés dans une logique de « sur mesure » et sur la base du volontariat des communes. 
 
Les mutualisations qui s’appliquent entre la CAPG et les communes membres, s’inscrivent 
juridiquement dans deux cas:  
 

➢ Dans le cadre de transfert d’une compétence ou des mécanismes de mutualisation : 
Règle générale : 
Lorsqu’une compétence est transférée, le service, les moyens et les agents rattachés à cette 
compétence vers l’EPCI à FP sont transférés. Or, des mécanismes de mises à disposition de 
service ou d’agent, peuvent être mis en œuvre dans des situations spécifiques, matérialisées 
par les mécanismes suivants :  

- La mise à dispo d’agent au sens L.5211-4-1 I a3  CGCT (différent du régime juridique de la 
mise à disposition statutaire individuelle régie sous la loi de 1984 ) 

- La mise à dispo de services (ascendantes)  L5211-4-1 II CGCT/ et ( descendantes) L5211-
4-1 III (s’applique aussi hors compétence transférée).  

 
 

➢ Hors transferts de compétences :  
Règles générales : 
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Ce sont les mécanismes qui s’appliquent hors compétences transférées, pour diverses 
nécessités, avec une spécificité à noter pour les services communs.  Pour le service commun, 
il peut également être utilisé pour exercer une compétence non statutaire d’un EPCI. C’est une 
des évolutions des plus importantes apportées par le législateur qui donne la possibilité 
d’exercer à la carte une compétence sans que cela nécessite aux autres communes à s’en 
dessaisir. La CAPG ne dispose pas de service commun dans ce cadre.  
Les outils existants :  

- mises à disposition de services descendantes L5211-4-1 III du CGCT.: souvent appliquée 
dans le cas d’une compétence partagée et pour une bonne organisation des services ( 
s’applique aussi lors d’un transfert d’une compétence partagée).  

- services communs= article L5211-4-2 CCGT  

- partage de matériel= article L5211-4-3 du CGCT 

- marchés publics = article L5211-4-4 du CGCT Nouveau dispositif introduit loi engagement 
et proximité du 27 décembre 2019 ( différents des groupement de commandes) 

- mise à dispo individuelle d’agent sens loi 84 = mise à disposition statutaires. 

- Convention de gestion de service ou d’équipement =  L5216-7-1 du CGCT applicable entre 
EPCI à FP et ses communes membres et vice-versa. 

- groupements de commandes  ( code de la commande publique)  
 

+ les autres formes associées  

- Les ententes communales 

- L’utilisation partagée d’équipement collectifs  

- Les délégations de compétences ( L1111.8 du CGCT)= possible que des communes vers 
l’EPCI. 

- La délégation de compétence eau/assai/ GEPU = 5216-5-du CGCT Dispositif nouveau loi 
engagement et proximité=> n’est possible que de l’EPCI vers les communes et uniquement 
en matière d’eau et assainissement- GEPU. 

  
Au sens  strict du terme, les mutualisations de services entre EPCI/COMMUNES MEMBRES sont : 

- Les mises à dispositions de services ascendantes ( L5211-4-1 II CGCT) 

- Les mises à dispositions de services descendantes ( L5211-4-1 III CGCT) 

- Les services communs ( L5211-4-2 du CGCT) 

- Le partage de matériels ( L5211-4-3 du CGCT)  

- Les conventions de gestion (=  L5216-7-1 du CGCT) 
 

ETAT DES LIEUX DES MUTUALISATIONS 

DANS LE CADRE D’UN TRANSFERT D’UNE COMPETENCE ( INTEGRALE OU PARTIELLE)  

 DOMAINES OBJET NBRE  
COMMUNES 

ENTITES 

 
LA MISE A DISPOSITION D’AGENT DANS LE CADRE DU L5211-4-1 I A3 DU CGCT 

 

 
1  

 
EAU/ASS/GEPU 

 
Mise à disposition d’agent 

 
1  

 
PEGOMAS 

 
LA MISE A DISPOSITION DE SERVICE ASCENDANTE ( DES COMMUNES VERS LA CAPG) - L5211-4-1 II CGCT 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
10  

ESCRAGNOLLES 
PEYMEINADE 
ST CEZAIRE 
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1 JEUNESSE Mise à disposition de services  AURIBEAU 
CABRIS 
LE TIGNET 
ST VALLIER 
SERANON 
SPERACEDES 
VALDEROURE 

 
LA MISE A DISPOSITION DE SERVICES DESCENDANTE ( DE LA CAPG VERS LES COMMUNES) - L5211-4-1 III DU 

CGCT 

1  MUSEES Mise à disposition de services  1   
GRASSE 

2 AMENAGEMENT Mise à disposition de services 
descendante 

1  
GRASSE 

HORS COMPETENCES TRANSFEREES  

 DOMAINES OBJET Nbre  
COMMUNES 

COMMUNES 

 
-  SERVICES COMMUNS- L5211-4-2  CGCT 

 

1 DSI Informatique 
( porté par la CAPG) 
 

5  PEYMEINADE 
LA ROQUETTE 
SAINT VALLIER 
SAINT CEZAIRE 
CABRIS  
SPERACEDES 
 

2 DIR GENERALE Pilotage/coordination 
(porté par la CAPG) 

1 GRASSE 

3 PLANIFICATION  
URBAINE 

 
Ingénierie élaboration document 
de planification urbanisme  
( porté par la CAPG) 
 

5  GRASSE 
AMIRAT 
GARS 
LES MUJOULS 
COLLONGUES 

4  INSTRUCTION 
URBA  

Instruction des demandes 
d’autorisation droit des sols  
(porté  par la CAPG) 
 

17  
 
 
 
 

GRASSE 
BRIANÇONNET 
SAINT AUBAN 
CAILLE 
VALDEROURE 
SERANON 
ANDON 
SAINT VALLIER 
ESCRAGNOLLES 
SAINT CEZAIRE 
SPERACEDES 
LE TIGNET 
CABRIS 
PEYMEINADE 
AURIBEAU 
LA ROQUETTE 
LE MAS 

 
PARTAGE DE MATERIELS - L5211-4-3 du CGCT 
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1 JEUNESSE 
Portail famille 

Portail- Enfance/Logiciel –  
( mise à dispo d’un logiciel) 

2 PEYMEINADE 
ST CEZAIRE 

2 FINANCES Observatoire fiscal –  
mise à disposition logiciel + 
partenariat avec communes 

 
4 

PEYMEINADE 
LA ROQUETTE 
SAINT VALLIER 
SAINT CEZAIRE 
 

3 COLLECTE Lutte dépôts sauvages-  mis à 
dispo d’appareils photos  

 Les 23 qui le souhaitent 

 
CONVENTIONS DE GESTION L5216-7-1 CGCT 

1 PSYCHOLOGUE 
DU TRAVAIL 

Assistance ponctuelle RSP 1  De CAPG vers Commune de 
SAINT VALLIER-DE-THIER 

2 DEPLACEMENT 
 

Gestion du Pôle multimodal 
située sur la Commune de 
MOUANS SARTOUX 

1 De CAPG vers MOUANS-
SARTOUX 
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ORIENTATIONS EN MATIERE DE MUTUALISATION DES SERVICES 

Principes guidant les choix de mutualisations au sein de la CAPG 
Sur le territoire de la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, les principes qui guident le 
déploiement de mécanisme de mutualisation se basent principalement sur le volontariat de chaque 
commune à rejoindre librement ou non un dispositif de mutualisation. En outre, des solutions 
adaptées et à la carte sont proposées visant à répondre au mieux aux besoins de chacune des 
communes dans un esprit solidaire et collaboratif.    
 

Perspectives sur la mandature 
Les principes appliqués dans le cadre du précédent schéma de mutualisation sont réaffirmés : le 
volontariat des communes, une analyse rapide préalable de faisabilité (missions, conditions de 
réalisation et modalités remboursement)  et le libre recours à la carte d’un dispositif de mutualisation.  
 
Le pacte propose : 
 

• de poursuivre les mutualisations existantes pour les communes qui le souhaitent et en 
fonction des moyens humains disponibles, 
 

• de déployer les nouvelles mutualisations en réponse aux besoins identifiés des communes 
sur tous domaines d’activité,  dans un esprit de solidarité, 

 

• de poursuivre des réflexions autour de nouveaux domaines identifiés :  

- la création d’un agence d’ingénierie d’assistance technique et délégation de maitrise 
d’ouvrage 

- services techniques  

- parc automobile 

- foncier : actes de cessions/d’acquisitions  

- recherches de financements extérieurs 
 
 

Les délégations de maitrise d’ouvrage ou maitrises d’ouvrage conjointes 
 

La CAPG et ses communes membre peuvent se déléguer mutuellement ou assurer conjointement la 

maitrise d’ouvrage de projets afin de faciliter leur réalisation. 

Cette possibilité est actuellement déjà bien développée avec de nombreuses délégations de maitrise 

d’ouvrage des petites communes à la CAPG permettant ainsi à celles-ci de bénéficier d’une ingénierie 

technique et financière (recherche de financement, aide à la négociation des contrats de prêt). 

Exemples en cours ou réalisés : Auberge de Briançonnet, Restructuration école Cabris, salles 

polyvalentes du Tignet et d’Escragnolles, Gîtes ruraux Haut Pays, Stations épuration, etc. 

La CAPG peut également confier à des communes la maitrise d’ouvrage des ses projets. Exemple : 

Création d’un campus d’enseignement supérieur dans l’ancien palais de justice. 
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Clause de revoyure du Pacte de gouvernance 
 

Le présent pacte peut faire l’objet de mises à jour et de modifications selon la même procédure que 

pour son élaboration. 

La CAPG et les communes conviennent en outre de procéder à l’évaluation du présent pacte à la fin du 

mandat. 
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